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PREAMBU1.E

Les missions du Conservatoire du littoral sont de conduire une politique foncière de sauvegarde dans W respect 

des sites natuivis et de leur équilibre écologique (artiiie L 322-Ί du Code de l'Environnement). Les ob}ecti& et 

les orientations, selon lesquels chaque site doit être géré, sont définis dans un plan de gestion approuvé par Je 

directeur du conservatoire. Ce document est annexé à la convention de gestion et il est transmis au maire de la

préfet de région (article R 245-8-3 du Code de l'Environnement).commune, au préfet de département et au 
Or, gérer un milk'u natureL c'est agir (ou ne pas agir) pour au moins conserver, voire augmenter· sa valeur 

palriniorùaie. Cela peut consister à maintenir des activités tradibonnellc'S, utiliser des techniques modemc>s ou 

simplement surveiller une évolution naturelle, en fonction d'objectifs de conservation.

Ainsi, ce docniment p>cnnct d'assurer une continuité et une cohérem:e des actions dans le temps et dans l'espace.

[NOTA : les tennes suivis d'un astérisque sont définis dans le lexique en annexe]

PLAN üt UtSllON 2005-2014 DtS POUÎtRS Dfc BRPIVANDS
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A) PARTIE DESCRIPTIVE ET ANALYTIQUE 
Al} TMPORMATIONS GÉNÉRALES 

AXl) LOCALISATON

(Figoïel)

RÉGION ADMINISTRATIVE : BASSE-NORMANDIE 

DÉPARTEMENT : LA MANCHE 

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE : SAINT-LO 

CANTON : CARENTAN (12 346 habitants).

RÉGION AGRICOLE : LE COTENTIN 

COMMUNE : BRÉVANDS (Code Postal ; 5050a INSEE : 50080). 

COORDONNÉES GÉOGRAPfflQUES : 49 “ 2ff N et 1 * 10’ W. 

NOM DU SITE : TOLDERS DE BRÉVANDS

SUPPORTS CARTOGRAPHIQUES :

- I.GJM. série verte au 1/100 000, № 6^ CAEN/CHERæURG.

- I.GN. série bleue au 1/25000, ХШ-11 EST, STE MARIE DU MONT/UTAH-BEACH. 

AX2) LIMITES DU SITE

(figurez)

AJJÎ) STATUT JURIDIQUE

Les 5 polders constituant le site (184 ha 19 a 56 ca au total) appartiennent au Conservatoire de l'espace littoral et 
des rivages lacustres (dates d'achat : 23 juillet 1987, 16 décembre 1987, le 15 octobre 1987 et le 12 septembre 
1989).
Tous les polders, à l'exception du polder du Petit Saint-André, sont das.sés en réserve iiUenninistérielle de 
chasse paranété interministériel du 20 septembre 1988, pour une contenance de 151 ha 72 a 71 ca.

Comité de gestion : Actuellement informel

Organisme gestionnaire :

La gestion de l'ensemble immobilier est cortfiée au SyMEL par convention signée le 25 juillet 2ÜÜ3.

Syndicat Mixte "Espaces Littoraux de la Manche" (SyMEL)
Maison du Département - Rond-Point de la Liberté - 50008 SAINT-LÔ Cédex 

Tél. : 02-.33-05-98-83 Fax : 02-33-05-98-16 
Courrier électronique : littoraHîicg50.£r

Le SyMEL est un établissement public qui a pour objet d'assurer b gestion des espaces naturels acquis ou mis à 
disposition du Coitservatoire du littoral ou du Département de la Manche. Cet établissement est attributaire 
d'une partie de la taxe départementale des espaces naturels sensibles (Τ.ϋ,ΕΝϋ.) dont la moitié est utilisée 
pour la gestion des acquisitions effectuées par le Département et te Conservatoire du littoral

PLAN DE GESTION 2005-2014 UtS POtOJKRS DE BREVANDS
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A-L4) AUTRES STATUTS DU SITE

Les polders de Brévands fonl partie du graïul site Пхие des Veys / marais du Cotentin et du Bessin" dont 
l'intérêt pour la flore, la faune et les habitats, est reconnu aux plans national et intemationaL

RéférencesS^nt
Marais du Cotentin et du Bessin (35760 hectares) 
N’’ régional : OOÎ4-OOÛO ; № national : 250008Î48

Z.N.I.E.F.F. (Zone Naturelle d'Intérét 
Ecologique Faunistique et FloristiqueX type II 

Z.N.I.E.F.F. (Zone Naturelle d'Intérét 
Ecologique Faunistique et noristiqueX type I 
Zone d'importance Communautaire pour les 

Oiseaux (ZICO)

Baie des Veys (6300 hectares)
№ régional : 0014 0009 ; N” national : 250006494
Marais du Cotendn et du Bessin - Baie des Veys 

(36490 hectares)
Désignée en août 1989 ; № : BN02

Marais du Cotertin - Baie des Veys (18340 hectares) 
_____ désignée le 25 janvier 1990 ; № : ZP502_____

Zone de Protection Spéciale (ZPS) 
(Directive 79/409/CfaE)

Marais du Cotentin et du Bessin - Baie des Veys 
(29270 hectares)

ate d'importance Communautaire (SIQ 
depuis le 7 décembre 2(XH ; N” : N2000-13

Prc^ït de Zorw Spéciale de Conservation 
(ZSQ

(Directive 92/43/CEE)

Zone d'Intérét Ecologique Majeur (ZIEM) 7Parc Naturel Régional des marais du Cotenbn 
et du Bessin

Marais du Cotentin et du Bessin - Baie des Veys 
(36190 hectares)

Désignée le 5avril 1992;№:ZH001

Convention de RAMSAR

(Figure 3 : Tableau des autres statuts de reconnaissance du site et leur référence)

AJL5) ASPECTS FONCIERS, MAITRISES DTJSAGE, INFRASTRUCTURES

Le Conservatoire du littoral est propriétaire du fonder constituant le site (digues c(»npnses). L'article L322-3 du 
Code de l'Environnement stipule que ses droits de propriété ; « (...] ш peuvent être aliénés qu'après autorisation 
donnée par décret en Conseil d'Etat (...] ».

Le Conservatoire est membre de l'assodation syndicale autorisée.

La route départementale D89 appartient au Conseil Général de La Manche.

La servitude de passage pour les piétons siir le littoral ne s'applique pas sur ^vands. Toutefois, la liaison avec 
le Calvados reste à corKevoir. Actuellemei^L le GR 223 n'accéde pas aux digues des polders et s'arrête au lieu- 
dit < Le Chalet >. D serait donc judicieux de conduire une réflexion sur une liaison piétonne avec le Calvados.

Une convenüon autorise l'utilisation d'un gabion sur le polder de Saint-André.

Un garde du littoral salarié du SyMEL, est tiiargé de la surveillance et de l'entretien du site, de la coordination 
des travaux, des suivis techniques et scientifiques et des relations avec les usagers.

LocationSection Superficie Nom de la parcelle PropriétéFacceUe

ConverUion32 ha Polder du Petit Saint-André Conservatoire107AB
Convention52 ha Polder du Rouff Coiwervatoiie51 a, 51 b, 97,98AB
Convention32 ha Polder du Carmel ConservatoireAB 9

Polder Saint-Oément Coreervatoire Convention43 haAB 7, la 11.12,13,
Convenüon25 ha Polder Sainte-Marguerite Conservatoire14,15,16 90AB

(Figure 4 : Tableau des dormées cadastrales)

La superficie totale du site est de 184 hectares

Certair>es parcelles des polders ne sont pas intégrées au domairw du Conservatoire. Certaines d'entre-elles 
peuvent revêtir une <τ3ΐ8ΰ» importance dans le cadre de la gestion et de l'aménagement du site.

PLAN иЕОШЮызсюз-гои ub:s юи>ыи> OL Biu:v,\Ni>s
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Propiiétaii?PuceUe Sapcifkie Localisation d« la parcelleSection

Commune de Brévands2haÜ9a94ca Digue interne du polder Sainte-MargueriteAB 73
2haü0a86ca Digue interne du polder Saint-Clément Commune de BrévandsAB
0 ha 14 a 75 ca Polder du Petit Saint-André, Digue-route Mr Hoinville (Hérouville)AB 91
0 ha 18 a 45 ca Polder du Rouffc PiguenOute Mr Hoinville (Hérouville)AB 92

Chemin pied digue AB 101 (Carmel) Syndicat des poldersAB 0 ha 15 a 73 ca102
0 ha 15 a 67 ca Chemin pied digue AB 104 (Saint-Oément) Syndicat des poldersAB 103

Polder du Petit Saint-AndréAB 0ha21a38ca SIVOM Carentan108
0 ha 01 a lOca Polder du Petit Saint-André SIVOM CarentanAB 110

Digue de mer. Polder du Petit Saint-André 
Polder du Petit Saint-André

1 ha 02 a 63 ca SIVOM CarentanAB 111
0ha25a72caAB 114 SIVOM Carentan

TOTAL 6 ha 26 a 23 ca

Périmètre de préemption
Actuellement il n'existe pas de pérunétre de préemption autour du site.

AJL6) DESCRIPTION SOMMAIRE DU 5ΠΈ

L'estuaire de la Taute et de la Douve à l'ouest celui de la Vire et de ГАиге à l'est et la mer au nord, bordent le 
site, délimité par des digues. Les 5 polders, formés d'alluvions récentes, ont une altitude moyenne faible (2.3 
mètres) puisque ces terres se trouvaient à l'origine en dessous du niveau des hautes mers de vives eaux.
Le site est constitué de prairies humides, de cultures, de plans d'eau (mares) et de canaux abritant une Qoie et 
une ^unc variées.

AX7) mSTORIQUE DU SITE ET DES PRINCIPAUX TRAVAUX REAUSES

1866 Création du polder de Saint-gément (43 ha)
1871 Création du polder du Caroiel (30 ha)
1879 Création du polder de Samtc-Margucrüc (25 ha)
1879-1880 Création du polder du Rouf (52 ha)________________________________________________________

Création du polder du Petit Saint-André (32 ha)______________________________________________
Le Coirservatoire du littoral achète les polders du Rouf, du Carmel, Sainte-Marguerite et Saint- 
Qément

19№
1987

Classement en réserve de chasse des polders cités d-dessus___________
- Le Conservatoire du littoral achète le polder du Petit Saint-André
- Affctlation du premier garde du littoral (Christian LECONTE)______
- Création du parking de l'abri de la digue nord.
- Aménagement de l'observatoire et creusement do la mare principale.
- Démolition de deux gabions situés sur le polder de Sainte-Marguerite.
- Transfert d'un gabion sur le polder du РеЫ Saint-André.____________

1988
1989

1990

1991
1992
1993 - Installation d'une plate-forme à dgognes sur le polder de Sainte-Marguerite.

- Mise en place d'une tOnvention de gestion agrit:ole.______________________
Rédaction du pn;micr plan de gestion quinquennal (1997-2001).____________1997

1998-1999 Réfection de la grange____________
Restauration de la digue du Carmel 
Réfection de la vanne du Carmel

1999
2000
2001 Réfection de l'aire de stationnement
2001 Réfection de l'accès aux polders
2003 Signature de la convention de f^stion entre le Conservatoire du littoral et le SyMEL 

Terrassements2004
2004 Evaluation du plan de gestion 1997-2001 et rédaction du plan de gestion 2005 - 2009 
(Figure 5 : Tableau des principaux événements et travaux concernant le site des polders de Brévands)

PIjVN UK иьктнж 2005-2014 DtS POLOtRS ОЬ BRKVANUS
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A-m ENVIRONNEMENT ET PATRIMOINE 

АЛЛ) APPROCHE PAYSAGÈRE

Le territoire du site est constitué de 7 unités paysagères :
- le рюЫег pâturé
- des bâtiments
- le polder culbvé
- les digues

- le schorre « continentalisé »
• la slikke
• des surfaces en eau libre

Ces paysages sont très imprégnés par les activités passées et actuelles de 1Ъотте. De toutes parts, le paysage 
du site reste marqué par la poMérisadon où les perspecUvcs se heurtent au faible relief consütué p»ar les digues.

Le polder pâturé présente normalement une étendue plane dépourvue de végétation arbusdve qui апгюгк:е la 
proximùé de la mer. Celle-d demeure toujours invisible à cause des digues qui sont hautes, et souvent 
couvertes d'une maigre végétadorc L'absence de culture et l'existence de surfaces en eau libre coixlérent à ce 
paysage un aspect 'sub-naturel”, impression rertforcée par les animaux au (>âturage.

Le schone* « contmentalÊé » caractérisé par sa végétadon halophüe est surtout constitué par l'obiorw dont la 
couleur vert-glauque lui donrte cette teinte si particulière.

La slikke* offre rtormalcment un paysage très changeant, grâce à sa submersion biquotidienne. Sur le site, la 
mer ne pértétrant pas dans le polder â сЬгх^ие marée, cet aspect changeant n'existe pas et se trouve remplacé par 

un paysage de vases salées exondées qui revêt une teinte rougeâtre en fin d'été, par la présence des salkcxTies, 

des AtripUx et des chénopodes.

Une ancieime grange restaurée est située sur le polder du Rouf. File sert de hangar pour le stockage du 
matérieL

Un gabion sur le polder Saint-André rappelle l'impwtartce de l'activité cynégétique dans la baie des Veys.

АЛЛ) MILIEU PHYSIQUE

АЛЛ.1) riimat

Le site n'est pas équipée de station météorologique Les données présentées ont été établies à partir de relevés 
METEO-FRANCE issues du poste localisé sur la Réserve Naturelle Natioiude du Domaine de Beauguillot 
(RNNDB) sttuée à 5 kilomètres au nord nord ouest.

Janv Fév Mar Avr Mai Juin Jafl Sept Oct Nov Déc.Aon
•PminirQ 1,7 2,6 4.0 6,6 9,2 10,7 10,7 8.9 6.3 3,8 2,6
T°maxirQ

Amplitude (°Q
8,3 8.9 11,3 13,5 17,3 20,3 22,3 22,2 16,7 11,9 9,320,1
6,8 7,2 8,7 9,5 10,7 lU 11,6 114 11,2 10,4 8,1 6,7

)oai5 de pluie 18 15 15 13 12 11 11 12 13 14 18 17
(Figure 6 : Normales mensuelles des températures minimales, des températures maxiinales, de l'amplitude 
thermique et des jours de pluie du poste climatologique de la RNN du Domaine de BeaugutUoL sur la période 
1%1-1990).

PLAN 2005-2UUIXS POLDLRS DL UR£VANÜS
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[Figure 8 : Rose des vents (données du sémaphore principal de Port en Bessin) des fréquences moyennes des 
directions pour les années 1984 à 1993]
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Le contexte dimatiquc local est intennédiaire entre les climats atlantiques moyens existant en Manche 
occidentale (Bretagne et ouest-Cotentin) et les climats nord-atlantiques régnant sur les c6tes de la Manche 
orientale.

- Une pluviométrie» moyenne, régulièrement répartie tout au long de l'année : 890 mm à Baupte (5 km 
au NNW de la réserve) ;

- Un nombre de jours de gelée très huhle avec 17 jours à Granville, 11 jours i Cherbourg et seulement 7 
jours au cap de la Hague en situation hyperoréanique.

A.11^2) Hydraulique et hydrologie

Les polders sont parcourus par des réseaux de canaux et de fossés destinés au drainage des terraias. Les polders 
sont reliés entre eux par <es réseaux qui collectent les eaux du site, mais qui permettent également, par 
l'intermédiaire dts vanws, d'évacuer sur l'estran les eaux provenant des héritages voeins. Une gestion fine des 
niveaux d'eau sur le site nécessite la définition d'un schéma d'écoulement qui permette à la fois d'isoler 
hydrauliquement la réserve, tout en maintenant une bonne évacuation des eaux excédentaires provenant de la 
périphérie.

Le taux de chlorosité* contenu dans les eaux varie fortement en fonebon de la localisation des prélèvements et, 
dans la même stabon, selon la pluviosité et les coefficients de maiée. Ainsi, nous rencontrons de l'eau douce en 
hiver dans les mares-abreuvoirs (0 à quelques traces) et des taux qm peuvent s'avérer élevés en fin d'été dans le 
polder du Carmel (40-45 gr par litre I) {mesures réalisées au réfractomètre].

Les surfaces en eau et amphibies représentent 363 ha soit 20 % de la sur^-e totale du site.

LES MILIEUX AQUATIQUES PERMANENTS ET SUB-PERMANENTS

Polder Superficie
263 hectares 

5 hectares 
2,2 hectares 
1,7 hectare 
1,1 hectare

Polder du Carmel 
Polder Saint-dément 
Polder du Rouf 
Polder du Pebt Saint-André
Polder Sainte-Marguerite

[Figure 9 : Tableau présentant les superficies en eau sur chacun des polders cortsbtuant le site de Brévands)

Élément Résultat Nature des prélèvements
< 0,2 mg/kg 

250«)0pg/kg 
< 1 mg/kg 
<50ug/kg 
<2 mg/kg 
<4 mg/kg

Mercure
PCB
Cadmium 
DDT + Dérivés 
Plomb

Huîtres et moules
Moules
Moules
Moules
Moules
MoulesHydrocarbures

Zinc 0
Cuivre
Lindarte

0
0

[Figure 10 ; Tableau présentant la qualité chimique des eaux marines de la baie des Veys (extrait du tableau de 
bord de l'environnement, 1993)]

L'IFREMER (1994) indique que Us problèmes de la qualité de l'eau en baie ne sont pas d'ordn? chimique mats 
biologique.

Des mesures effectuées par le S.D.A3.5.* sur le littoral de Sainte-Marie-du-Mont indiquent que le taux de 
roliformes passe de 4 à 120 / ItX) ml pour le mois de juillet 1994.

Ces résultats ont conduit l'Administration à distinguer 3 zur№s en baie (arrêté préfectoral d u 4 novembre 1999).

□Ρ1ΛΝ DE ϋΕ5ΉΟΝ 200ΐ-2014 DES POLDERS DE BREVANDS



TOPOGRAPHIE DE LA RÉSERVE DE BRÉVANDS 

(Levoy etBretel, 1995).
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CARTOGRAPHIE DU RÉSEAU HYDRAULIQUE DE LA RÉSERVE DE BRÉVANDS

(Levoy etBretel, 1995).
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PRINCIPAUX SENS D' ÉCOULEMENT SUR LA RÉSERVE DE BRÉVANDS 

(Levoy etBretel, 1995).



g

А.П2Л) Сёо1оу1е»^ёошофЬо1оре

CONTEXTE GEOLOGIQUE DU SITE DE BREVANDS

B«jocienP»rmo*TriasAJluvion* récentes

PHensbachienHettangienSlnémurien

ToardenAlluvions anciennesTrias

PliocèneBathonlen moyenUmons des plateaux

Cénomanien

e-Mane

[Figure 11 : Contexte géologique des polders de Brévands (extrait de la carte géologique de 5aint-L6· 
Cherbourg)]

PLAN OE ΟΕ$πθΝ 200$-20U DES POLDERS DE BREVANDS
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Л.11^4) Pédologi^*dtm^ntolo^ie

Les sok de la réserve sont surtout constitués de sédiments grossiers (taille comprise entre 2 mm et 2СЮ microns).

Saumâtres dans la période qui a suivi leurs dépAts, ces sédiments ont ensuite subi une dédücMiuaÜon* 
importante par lessivage sous l'effet des pluies océaniques. Les taux de sel dans les horizons supérieurs du sol 
sont aujourd'hui faibles, à ГехсерЬоп du polder du Carmel qui héberge des plantes très nettement halophiles.

А.ПЛ) MILIEU BIOLOGIQUE

Л.П3.1) Les unités écologiques

Unité
écoIoKÎqne

Code
carte

Descrÿtion sommaire

Groupements de salkomes des hauts niveaux (Saücomia ramosissima) et de
soude {Suaeda maritima).________________________________________________
Pelouses à Pucàndlit nurntima, et autres Puccinellia, présentant des taches
d'Haürmone portulacoides et des faciès estivaux à Aster hipoUum_______________
Prairies halophiles* à subhalophiles présentant divers fadès, notamment à 
luttais gerardii, en liaison avec l'apport d'eau douce ou d’eau de mer, la durée 
de submersion et le pâturage. En forte imbrication, sur certains secteurs, avec 
1D,4A.

lA

IB

SCHORRE
continentalisé»

1C

Groupements en contact avec la digue de mer à Agropyron pungens, sur le 
versant maritime.

ID

Milieux aquatiques 
permanents

2 Eaux eutrophes* douces à saumâtres, permanentes à subpermanenles, 
présentant des groupements de Lemnacées, de Potamogefm pectimtus,
Rjmunailus hichophfilus, de Ruppût etc.___________________________________
Conununautés pionnières des vases exondées, et/ou piélinées, à Triglochin
palustre, Samolus Oolerandii, Кшпес palustris et Bidens tripartita...______________
Peuplemeitts de petits, moyens et grands hélophytes* (Phn^mtes austraiis, 
Schoenoplechis bütemaemantam, Sparhna toumsendi, Sarpus leaistrts...} Rangeant
les fossés et dépendant de la terreur en sel de l'eau._________________________
Prairies pâturées â Puliama dysenterica et funais in^erus avec des fadès à 
Hydroœtyle vulgaris et lunais subnodulosus. Elles présentent des fadès piétinés 
et ras à Rumex aispus et Ranunculus sardous.

ЗА
Milieux

aquatiques
temporaires

3B

Prairies 4
hygrophiles* à 

méso-hygrophiles* 
pâturées
Prairies 5 Prairies pâturées à Lolium perenne, Cynosurus cristatus, Trifidium reperis et 

AgrosHs stolonifinv, et présentant plusieurs stades d'évolution.méso-hygrophiles
pâturées
Culture 6

Milieux fortement 7 Communautés végétales des abords de la route et de l'aire de stationnement.
anthropisés*

Digues 8 Végétation mésophile rudérale des digues présentant difiérents faciès sur 
substrat sableux â plusieurs stades d’évolution.____________________________

Bâtiment 9 Grange
(Figure 12 : Tableau des unités écologiques identifiées sur le site des polders de Brévamis.)

A-IU.2) La flore

Les difiérenls inventaires floristiques des polders de Brévands (Terrisse, 1995 ; Daudon, 1998 ; Dausse, 1999 & 
Zambettakis, 2004) et les suivis réalisés, ont permis de recenser 244 espèces végétales. Parmi celles-ci, 23 ont une 
forte valeur patrimoniale, dont 3 sont protégées en Basse-Normandie et 7 figurent sur la liste rouge armoricaine. 
Le site présetrte dorK un intérêt botanique meuqué.

La faible diversité végétale peut provenir de divers facteurs dont k» relief peu marqué et rartifidalisabon des 
polders sont les plus importants. Le f^adient de salinité contribue cependaiû à augmenter cette diversité.
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DES PRINCIPALES UNITES ECOLOGIQUES

2 - Eaux eutrophes 4 - Prairies hygrophiles

5 - Prairies méso-hygrophilesЗА - Communautés des vases

6 - Cultures3B - Peuplements d’hélophytes

1A & B - Groupements de salicornes 
et pelouses à glycéries

8 - Digues

9 - Bâtiment1C - Prairies halophiles

J 100 mètres
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Λ.Π3.3) La faunf

λ Les insectes

Si l'inventaire entomologique n'a pas été conduit, un effort partkiilier a été fait pour compléter la cormaissance 
très fragmentaire de l’entomofaune présente sur le site. La liste des espèces âgure en annexe du rapport.

λ Les amphibiens et les reptiles

Quelques espèces citées d-dessous ont été observées sur le site, mais aucun inventaire exhaustif n'a été réalisé.

Statut biologique Effectif ou nombre 
de données

UnitésNom scientifique Nom commun
écologiques

A définir 6 doimées 2-3A-.3BNatrix natrix Couleuvre a collier
A définir 2-3B4-5Rang tempcraria Grenouille rousse 1-20

Rana kl esculenta Grenouille verte A définir 20-50 2-3B-I
reproducteurTriton palmé

(Figure 13 ; Tableau des espèces d'amphibiens et reptiles identifiées sur
Tnf«ms hehxticus 20-50 2

le site des polders de Brévaiids)

λ Les poissons

L'anguille {Anguilla anguilla), et l’épinoche (Gesterosfius aculeatus) sont deux espèces présentes sur les polders. 
Un inventaire plus complet est en cours dans le cadre d'une thèse (Dausse, in prep ;). Toutefois, l'eiUrèe et la 
sortie des p>oisson$ sont actuellement limitées par le système de vannage qui empêche toute communication 
avec la mer. Lors de prélèvements, plusieurs stades de développement de diffdvntes espèces ont été observés.

λ Les mammifères

Ел 1997, une campagne de piétage, l'analyse de pelotes de rejection d'Efffaie, et les observations d'animaux et 
d'indkes ont permis d’établir la liste de 13 espèces de manunifères sur les polders.

Nom scientifique Fréquence Unités écologiquesNom commun

MicTotus arvalls Très abondant 4-S-6-7-8Campagnol des champs
A définirMicTpmys minutus 

Apodemus sj/lvaticus 
Ratius norvegicus 
Sonar coTonatus

Rat des moissons 4-6-8
Abondant 5-7-8Mulot gris 

Rat surmulot Assez commun 7-8
Musaraigne couronnée 
Musaraigne musette

Assez commun 3B4-^^
Croddura russula Assez commun lD-4-5-7-8
Mcles meles Blaireau Très rare 8
Mustela erminea Assez commune 7-8Hermine
Уц/pes vulpes Renard roux Peu commun 4-5-6-7-θ
Izpus capensis______
Oryct(dagus cuniculus 
Ondatra zibethicus

Lièvre brun Commun
Lapin de garenne 
Rat musqué

Commun 8
Commun 2-3B

Ragondin Commun 2-3BI MyocasloT etn/pus
(Figure 14 : Tableau des espèces de mammifères identifiées sur le site des polders de Brévands)

λ L'avifaune

Le site de Brévands présentait un int^t pour l'avifaune migratrice et hivernante, car elle se situe sur un des 
principaux axes migratoires du paléarctique occidental.
Les fiches de dénombrement d'oiseaux effectuées sur le site par les agents de lOffue national de la chasse au 
cours d«s années 1991-92-93 et 1S>94 et les informations rapportées par Spiroux et al. (1991) et Bcllaigue (1993), 
ont permis de recenser 104 espèces d’oiseaux.

PLAN DE GESTION 2005-2014 DSS POLDERS DE BREVAND.S
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Le site constituait essentiellement une zone d'escale et d'hivernage pour les oiseaux migrateurs. C'était un 
refuge climatique impoitaid lois des vagues de froid pour les anatldés et les limicoles côtiers originaires de 
Hollande et des rivages de la mer du nord (Schricke et al., 1983). C'était une zone de gagruge* privilégiée pour 
les canards qui se remisent sur la réserve naturelle nationale du Domaine de Beauguillot.

Α.Π4) ENVIRONNEMENT SOaO-ÉCONOMIQUE 

Α.Π.4.1) 1Л f nminime de BRÉVANDS

La supwfide communale atteint 13..87 kilomètres carrés (1387 ha) pour une populadon de 317 habitants (densité 
de 23 habitants au kilomètre carré).

sexeàoe en S tranches
TotalFemmesHommes

790 à 19 ans 
20 à 39^5 

40 à 59 ans
ею à
75 ans ou plus 
TotaT

42 37
7943 3β
8846 42
512823
20812
317151166

(Données INSEE 1999)

__________Population de 15 ans ou plus par sexe et catégorie socioprofessionnelle

Catégorie socio-professionneile
l'.ut cltvs (егптгл

1999 Evolutron 9Ô-99
.>(1 l'iviOen

45,8%;

44,4%
Ensemble 264 11,Ô%1

-33,3%

48,5%
18,7%

100,0%

I

Agriculteurs exploitants 24
Artisans, commerçants. Chefs d'entreprises ///:4 ///;
Cadres et professions intellectuelles 
supérieures

0,0%///0 -100,0%

I Professions intemiédiaires 42,9% 0.0%28 600,0%I

85,7%Employés 32 75,0%14,3%
5,6% 16.7%Ouvriers 76 36.8%

T 50,0 %< 

72.7%^ 
(Données INSEEIW)

Retraités 37,5%
88,9%

64 33,3%

Autres sans activité professionnelle I 36 -18.2%

Q existe actuellement 117 résideiKes principales, 8 résidences secoiulaires et 4 logements vacants. 
Les enfants de ^vands, dans le cadre d'un regroupement scolaire, vont à l'école à Les Veys.

PLAN DE GESTION 2005-2014 DES TOLOERS DE BREVANDS
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Ί Α.Π.4.2) Le contexte agro-pastoral

• Sur la commune de BREVANDS

La surface agricole utile (S.A.U.) communale couvre 1021 ha, soit 73,6 % de la superficie totale de la commune. 
La dominante de production demeure l'élevage bovin laitier. 71 % du cheptel de vaches laitières sont constitués 
d'animaux de race normande. Les autres sont des Prim-holsteins.
En 2000, 17 exploitations agricoles ont leur siège sur la commune. La superficie moyenne des exploitations 
s'élève à 43 ha (source : Recensement Général de l'Agriculture 2000).

<1

ISTfi 2000

(Figure 15 : Evolution du nombre d'exploitations agricoles dont la SAU est sup>érieure à 50 hectares.)

• Sur la réserve de Brévands

184 ha de prairies naturelles sont régulièrement fauchées et pâturées par des bovins et des chevaux, et 2 ha sont 
cultivés. Cette exploitation extensive des terrains du Conservatoire permet d'entretenir le milieu. Les polders 
sont loués à des agriculteurs et le montant des locations, versées au SyMEL, finance en partie les travaux 
d'entretien.

E^ixatioii/Numéro
cadastral

Parcelle locataire Superficie Contrat
Dénonciation
26/V1/1999 -

Avant
31/ΧΠ/2004

Polder du 
Petit Saint·André

AB 107 (ouest)
AB 109, AB 112, AB 113

M. P. МАЙЕ 23,07 Convention

1/1/2000-
31/?gi/2Q04

Polder du Petit 
Saint-André

M. GODEFROYAB 107 9,17 Convention

1/1/2001 - 
31/ХЦ/2003

Polder du Petit 
Saint-André

gabion ConventionAB 107 M. DANICAN

Polder du Rouf î/I/1999-
31/ХП/2003

AB 5, AB 53, AB 95 GAEC
Petit Banvüle

Convention22,84

Polder du RoufAB 51a
1/1/2004-

31/ХП/2008
AB 12-AB 13-AB 14 Polder Sainte- SCEA 86,60 Convention

Marguerite Haras des Rouges
(Figure 16 : Tableau de la répartition des parcelles sur le site des polders de Brévands)

Les conventions, tiipartites, sont signées par le SyMEL, le Conservatoire du littoral et l'exploitant gestionnaire. 
Ces conventions ne sont pas reconductibles tacitement. Des contraintes d'exploitabon sont imposées pour éviter 
la dégradation du site, le changement d'affectation agricole des parcelles et les atteintes au patrimoine naturel.
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А-Д.4-3) Les activités aitisanal»s

• L>xpIoftation des gisements de coques

L'exploitation des gisements de coques ne concerne pas directement le site. Mais elle conditionne certains 
usages, notamment le passage des pécheurs sur les digues. Ce gisement de coques de la baie des Veys est le 
plus productif de Basse-Normandie, avec environ 1 500 lonxws récoltées annuellement. Cette richesse du 
gisement est due au lessivage de l’immense bassin versant de 3 460 km^ drainé par la Douve, la Taute, la Vire et 
l'Aure, dont le débit total moyen est de 160000 m3/heure.

Cette activité est soumise à une réglementation issue du classement du Uttoral de la baie des Veys par ranété 
préfectoral du 4 Dovembre 1999.

Un point de livraison avec 2 emplacemeias a été aménagé entre la Pointe et le bourg de Brévands. U permet aux 
pécheurs de déposer leur récolte quotidieime.

7 pécheurs professtoruwis soiU recensés sur la commune.
La Direction Départementale des Affaires Maritimes a délivré 375 autorisabons en 1992, et sur près de 400 
délivrées en 2004, environ 300 p)écheurs exploitent la baie des Veys.

AJl.4.4) Les activités cynégétignes et halie4tiqt»es

• L'activité cynégétique

La chasse des oiseaux d'eau est l'activité cynégétique de loin la plus pratiquée. Tant sur le haut pays que dans 
les marais, sur le territoire communal comme sur le Domaine Public Maritime.
Ce dernier est loué à l’Association de Chasse Maritime Baie des Veys / Côte Est du Cotentin. Elle regroupe 950 
adhérents (2004-2005) qui pratiquent cette chasse selon plusieurs modes :

à la botte, â la passée, au hutteau, au gabion la nuü, au punt* (anecdotique).

La passée et le gabion sont les modes les plus pratiqués. Schricke (1%3) estime que 80 % des prélèvements 
"canards* sont effectués â partir des installations de rhas.se à poste fixe. Une analyse du tableau de chasse 
"gabion" réalisée pour la saison 1991/1992 (Elder, Rungette, 1992), qui ne concerne que les anabdés, fait cas d'un 
tableau départemental pouvant s'éleva- à environ 34000 oiseaux. Sur l'unité fortcUoruielle* baie des Veys-marais 
périphériques, le tableau est évalué à 8200 canards, se réparüssant comme suit :

Ш coVeit 
O d* hf»»r
□ *ον<Ι<·(

O iifIMu,

□ •uUm

[Figure 17 ; Tableau de chasse des anaüdés en baie des Veys (Elder, Rungette, 1992)]
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La baie des Veys constilue le secteur du département où le pilet et le siffleur sont les plus prélevés.

En baie des Veys, il existe 16 gabions maritimes (15 propriétés de ГА.С.М, 1 propriété privée mais située sur 
des herbus de statut privé).

Sur le site

La c’hassii est interdite sur 151 hectares de la réstîfve de c hasse. Sur les 5 gabions t^ui pré-existaicnt sur k* site lors 
de l'acquisitioa un seul fut déplacé et une convention d'utilisation, arrive^ à échéance le 31 décembre 2003, était 
signée entre le SyMEL et le chassetir.

• L'activité halieutique

Sur la commune, quelques pêcheurs amateurs pêchent l’anguille dans les canaux et les étangs mais b majorité 
pratique ce loisir dans le canal de Carentan et d'Lsigny-sur-Mer où les espèces les plus courammeiU capturés 
sont le bar, le mulrt tU les poLs.sons plats. Quelques profcs-siormcils tendent des filcHs.

La pêche n’est pas autorisée sur le site.

A.II.4.5) Les activités touiistiques, sportives et éducatives

Des visites guidéc*s étaient organisées par le Groupe Ornithologique Normand (G.O.Nm) dans le cadre d'une 
convention signée le 20 octobre 1993, devenue caduque.
UiK aire de stabonnement a été construite sur la pointe de Brévands pour accueillir les randoiuieurs, les 
pêcheurs à ркч1 et ù la ligne, les chasseurs... Un paniu'au à l'extrémité de ce parking matérialise le site.

De nombreux promeneurs, accompagnés ou non de chk*n(s), empruntent la digue nord.

Aucun suivi spécifique iw permet Г évaluation de la fréquentabon du public sur k> site.

A.IL5) PATRIMOINE HISTORIQUE

Les polders, terres récemment conquises sur la mer par Ihomme, ne possèdent qu'une faible valeur 
patrimoniale historique. Les digues, seules, peuvent être considérées comme palrimoiiw historique bâti 
(industriel ?).

PI.AN DfcGESllON 2UÜ5-2014 DKS POLDERS DE BREVANDS
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В) EVALUATION DU PATRIMOINE ET DEHNITION DES OBJECTIFS

B.I) IMPORTANCE DU SITE POUR LA CONSERVATION DE IA NATURE 

BJ.l) έΥΑΕϋΑΉΟΝ GÉNÉRALE DU SITE

B.I.1.1) Snpetfki» pbf » da sttf dans un ея<*»пЬ1> d'espaces protégés

Le site de Brévands appartienl à l’écosyslème "baie des Veys / marais du Cotentin", ce qui refwésente environ 
30 000 hectares. Cel ens«»mblp est désigné au titre de la convention de RAh^AR* en 1991. П est enregistré dans 
l'inventaire Z.N.LEF.P, sous le numéro 14-9, inscrit Z.I.C.O*. (BN 02), figure au sein des Z.P.S*, sous le numéro 
09-D-03, et fait partie du SIC (directive 92-43) n“ FR 2500088.

Distance en km.Superficie StatutSite
UR.N.N.

R.CF.S
R.C.F5.

R.N.N. + R.C.M. + Conservatoire 
R.C.F5.
R.CM.
R.C.F.S.
R.C.F.S.
R.C.F5.
R.N.N.

Conservatoire
Conservatoire

R.C.F.S.
R.CF.S.

Conservatoire
R.CF5.
RC.F5.

R.N.N. Domaine de Bcauguillot 
Gorges
Baie du Mont Saint-Michei 
R.N.N. deVauviUe 
Nez de Jobourg 
Havre de Geffosses 
Gatteville
Saint-Georges de Bohon 
La E’iaine
ILN.N. de La Sangsurière 
Brévands
Polder de Ste-Marie-du-Mont
Iles Saint-Marcouf
Des Chausey
Baie de SallerteUes
Saint-Samson
Saint-Pierre-du-Mont

5(£ha
15,5503 ha 

3000 ha 
764 ha 
210 ha 
130 ha 
25 ha 
265 ha 
93 ha 
287 ha 
187 ha 
135 ha 

1400 ha 
1 800 ha 

53 ha 
100 ha 
falaise

92
57
66
44
35
12
12
25
0

1,5
10
77
61
72
10

RCFS : Réserve de chasse et de faune sauvage ; RNN ; Réserve Naturelle Nationale ; RCM : Réserve de chasse maritime

(Figure 18 : Tableau des principaux sites qui revêtent, ou pourraient revêtir, une certaine importance pour 
l'avifaune aquatique, ainsi que la distaiKe qui les sépare du site de Brévands.)

Les polders de Brévands font partie du territoire du Parc Naturel Réjiponal des Marais du Cotenün et du Bessin, 
dont le périmètre est classé en zone RAMSAR et en zone de pnotection spéciale (Z.P.S.) au titre de la directive 
79-409 CEE. Le Parc naturel englobe 9 sites d'intérêt écologique majeur, tous reconnus d’intérêt patrimonial ; 11 
autres sont à l'étude, dont la Pointe de Brévands :

Marais de la Sangsurière et de l'AdriennefieZIEMl
Réserve de Chasse et de Faune Sauvage des Bohons et marais de la PlaineZIEM2
Marais de la confluence Douve/SèvesΖΓΕΜ 3
Marais de la Haute-SèvesZIEM4
Marais de Saint-Hilaire / Saint-PellerinZIEMS
Marais de Craignes / Montmaitin en CraignesZIEM6
Pointe de BrévandsZIEM7
Réserve naturelle de Beauguillot / Polder de Sainte-Marie-du-MontZIEMS
Roselière des Rouges Pièces à MarchesieuxZIEM9

(Figure 19 ; Tableau des Zones d'intérêt Ecologique Majeur identifiées sur le territoire du Parc Naturel Régional 
des Marais du Cotentin et du Bessin)

PLAN DEGLSTiON 2005-2014 DES POLDERS DE BREVANDS
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в ТаШе. Diveisité

Domame d< BtauffuUot (tengstre)Pold«is de Brtvands
150Sarface (en hectares) 184
37nombre d'habitats 21

nombie d'espèces Téjjétales 244 316

Le tableau d-dcssus compare 2 indicateurs biologiques de niveau spatial et de rang taxonomique différents. 0 
illustre bien la diversité moyenne du site de Brévands. Cette pauvreté relative apparait notamment au niveau 
des habitats, avec l'absence, entre autres, des habitats forcstieis, dunaircs ou de bas-marais, et la faible diversité 
des habitats aquatiques et amphibies.

Β.ΙΛ3) rarartarp naturel

L'ensemble des polders de Brévands a été endigué depuis près de 100 ans (1866 à 1905). Par ailleurs, plusieurs 
parties de ces polders oiü été, depuis leur endiguement, remaniées à diverses reprises : drainage, 
ensemencement de cultivars, cultures cTiréalières... et un secteur (2 hectares) du polder du Petit-Sainl-André est 
consacré à la culture céréalière. Sur b moitié ouest du polder du Rouff et sur l’ensemble du polder Saint- 
dément. des traces de prairies artificielles récentes sont eiKore clairement visibles (déséquilibre dans la 
composition floristique, dominance d'tine ou de deux espèces fourragères...) et tendent à s'estomper.
Ces interventions humaines successives au cours de ces cent dernières années expliquent qu’au)ourdЪш aucune 
partie du site iw peut être considérée comme luiturelle. Toutefois, dans certaines zones comme te polder SaiiUe- 
Marguerite ou l'est du polder du Roufl l'abseiwe de maïupulation du milieu au cours de ces deux dernières 
déceruües a permis le développement de prairies semi-naturelles.

B J.L4) Rareté / Originalité

Malgré la nature sccotKiaire, voire tertiaire, des polders qui la constituent, le site de Brévaruls possède un 
certain nombre d'habitats, d'espèces végétales et animales, et de groupements végétaux rares et/ou meiucès qui 
loi conférefé une certairw originalité.

B.1.13) Ffagiitté

& les milieux prairiaux apparaissent comme relativement stables dès lois qu'ils font l'obiet d'une gestion 
agricole extensive, il n'en va pas de même pour les milieux saumâtres qui présentent une triple fragilité :

- Caractère ponctuel et faiblesse des surfaces couvertes par plasieurs de leurs habitats et/ou de 
leurs groupements végétaux les plus remarquables ;

- Caractère aléatoire et non maîtrisé de ces biotopes générés par des infiltrations d’eau marine 
qui exposent les espèces et les communautés à de fortes variations des taux de salinité et des niveaux d'eau ;

- Beaucoup d'espèces et de groupements vé{^taux inféodés à ce niveau possèdent une écologie 
complexe résultant de l'action combinée de nombreux fécteurs mal connus et difficiles à maîtriser.

B J.1.6) Caractère typique

& beaucoup des habitats ou des phytocénoses* du site pris isolément présentent uiw certaine typicité, U est 
indéniable que la poldérisation brutale, en tronquant les séquences bionomiques* naturelles le long d'un 
gradient progressif d'atterrissemenL a contribué à coi^érer à la répartition des communautés une forte 
artifidalité.
Les fines transition.s spatiales, que l'on renconfre sur un estran soumis à l’action directe de la mer depuis la 
haute slikkc* ju-squ'aux limites supérieures des hautes mcis, ont été brutalement interrompues et remplacées 
par une compartimentation des habitats qui opposent un estran purement maritime à des milieux terrestres. La 
zone de contact et de mélange entre les eaux salées et douces, l'interface saumâtre support d'espèces et de 
communautés particulières, et hautement originales, ont été perdues lors de l'édifrcation des digues de 
poldérisation.

1г PLAN DE GESTION MOS-ZOH DES PCXJ)ERS DE BREV.^NDS



17

B.I.1.7) Уд1<цг potfotidlg

La restauration de l'inU?rfai'e saumâtre, détruite lors de la poldérisation, pt>rmettrait de développer les habitats 
inféodés à ce compartiment éi'ologique et de renforcer k*s populations d'espèces ou de conununautés originales 
et précieuses, dont certaines ne compHent que quelques très rares localités en Bassc-Normandie. En orientant la 
gestion sur la restauration de milieux en très forte régression sur tout le littoral atlantique, elle contribuerait 
ainsi à auToîlre la biodivereité globale de la baie des Veys.

Il est intéressant de ютрагег le chiffre de 244 espèces végétales recensées sur les 183 hcKlares du site de 
Brévands â la moyenne (257) trouvée par M. Provost (1W3) [pour 1620 espèces normandes] pour les 630 mailles 
de 3 3(X] hixtans chacune, que renferme son atlas régumal. De fait, si l'on ajoutait les espèces supplémentams 
présentis sur les 3117 hectares (33ÜU - 183 = 3117) environnant le site, il est vraisembbble que le chiffre 
atteindrait ou dépasserait les 300 espèces.

B.1.1.8) Relations et complémentarités avec d'autres sites

Les polders de Brévands appaitieiment au vaste éco-complexe de la Ьак> dc>s Veys-marais du Cotentin qui 
couvre près de 30 0(X) hettares de zones humidt^, internationalement ivconnues pour leur valeur patrimoniale' 
botanique et avifaunistique. Les études conduites ont mis en évidence que la réserve natundle nationale du 
Domaine de Bc'uuguillot corestituait la remise principale pour pins de 31XKX) hexlan^ de marais (soit près de 2%), 
dont 3ÜÜÜ hiKtares de zone's protégées (terrestres) selon des statuts juridiqui?· divers.

Le site de Brévands représente un gagnage nocturne très apprécié par de nombreux oiseaux qui utilisent 
également la réserve naturelle comme remise* diurne. Les deux sites appartiennc'nt à la même unité 
fonctionnelle dont il est intéressant d'envisager la gestion de manièie complémentaire afin de permettre de 
conforter ou d'accroître la capacité d'aaxieil du grand site «baie des Veys / marais du Cotentin».

UNITE FONCTIONNELLE (tentative de définition) : Ensemble géographique constitué d'une remise diurne et 
d'une ou di’ plusieurs zones régulières de gagnage natume, exploitées par des anatidés d'un groupe régulier 
appartenant à la même remise CTamisicr, 1985).______________ ______________________________

La réserve de chasse de Gorges constitue également un*' remise potentiellement très favorable pour Ι**β 
anatidés.

Les cartes présentées ci-après font le point sur l'état de nos connaissancc's en matière d'utilisation spatio- 
temporelle du site par les anatidés et les limicoles avant la mise en œuvre du premier plan de gestion (19^7-
2001).

PLAN DE иЕ5 ГНЖ 2W5-20I4 DES POLDERS DE BRt:VANt>S
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L'acquisition du polder communal de Sainte-Maiie-du-Mont par le Conservatoire du littoral, 
l'élaboration du plan de gestion de Brëvands et le rOle de la réserve naturelle nationale du Domaine de 
Beauguillot qui accueüle l’essentiel des effectiis d'oiseaux d'eau de la zone Ramsar, laissent entrevoir 
la possibilité de restaurer et d'améliorer significativement la capacité d'accueil de cette zone pour 
l'avifaune migratrice. Cette amélioration ne peut toutefois se concevoir que si des efforts sont 
simultanément portés sur l'ensemble des composantes de l'unité fonctionnelle {remises et gagnages). 
Dans cet objectif, il pourrait être intéressant de fédérer l'ensemble des gestionnaires de miHeux 
humides de cette zone (collectivités. Conservatoire du littoral SyMEL, Parc Naturel Régional 
Réserves Naturelles, Conservatoire fédératif des sites. Associations de chasseurs et de naturalistes...) 
afin de mettre en place une stratégie globale de gestion qui viserait à améliorer ou à restaurer le 
fonctionnement des zones humides vis-à-vis de l’avifaune aquatique.

B.I.2) HABITATS

Les différents habitats identifiés sur le toritoire du site de Brévands sont référencés selon le code 
CORINE ВЮТОРЕ5 (Luxembourg, 1991) et/ou EURIS 15. Ils sont au nombre de 21 et certains 
revêtent un intérêt particulier selon qu'ils sont désignés par :

' La directive européenne 92/43 CEE (annexe 1 et Habitats considérés comme 
prioritaires) : valeur européenne (Europe dans les tableaux).

- Le cortège floristique qui définit le niveau d'intérêt national régional ou local au 
regard des dormées issues de la bibliographie (liste d'espèces protégées, listes rouges, flore 
régionale...).

PUn <tc gqtion 200Î -2014 de» poldffs de Brévands, ргорпДД du Comervitoife de t'E<p«c« Littoral e( des Rivages Lacustres
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Les habitats ' halophytiqaes et subhalophytîqaes * non aqoatiqaes

Codes Desczÿtiim sommaiie Uni^ Intérêt Equivalent
phytosociolojgiife

Saliconiietum ramosissimae -Végétation de salicornes annuelles et 
de soude maritime des niveaux

15.1112 
(EUR 15 
1310-2)

lA Europe
SuAedc Salicomiftum 

humifusaemoyens à hauts
Peuplements vivaces de Spartina x 
townsendi le long des fossés et canaux 
où circule de l'eau saumâtre

Spartinetum townsendi15Λ 3B Local

Prairies à Pucaneüa maritmuL 
Présence de quelques touffes 
d'Holt'mi’owe portulacoides.____________

Halimono-Pucâneiietum
тапптпае

1532 
(EUR 15 
1330-3)

IB Europe

Prairies saumâtres à Juncus gerardii15331 1C Fesiuco-luncetum gaardüEurope
(EUR 15 
1330-30)
15333 Prairies halophücs à Festuca rubra 

littorale situées au-dessus de 1535 sur
1C Local Festucetum mbrae ssp 

üttoralis
la digue de mer.
Prairies subhalophUcs de transdion à 
Carex distans

Pulicario Juncetum inflea 
var. subhalophile à Ozrex 

dis tons

15335 1C Régional

Prairies saumâtres à Pucàneüa distans 
et Puca'nriùi ^isdculata subissarù de 
fortes fluctuatiorts dltydromorphie*, 
d'halomorphio* et souvent fortement 
piétinées par le bétail

Asfero-PMCdneCrtKTn
153« /asaculaiae + Pucàneiio 

disfonfis - Spergularietum 
mannae * AtHpliâ- 

Chenopodietum 
chenopodioidis

1C Régional

1535 Peuplements paudspécifiques* à 
Agropyron pungens situés à la base du 
versarU maritime de la digue de mer.

ID Local Beto-Ehfhigietum maritimae

Habitats aquatiques saumâtres

Codes Description sommaire Unité Intérêt Equivalent 
phytosocioIoKique 
Rupptdum maritimae23311 

(EUR 15 
1150-1)

Herbiers infra-aquatiques* enracinés à 
Ruppia manfmui des eaux saumâtres 
sub-permanentes.

2 Europe

Habitats aquatiques dolçaqukoles à ol^o4ialnis

Codes riesrripiinn <nmmjite Unité Intérêt Equivalent
phytosociologique

22.13 
(EUR 15 
3150-1)

Eaux eutrophes douces à oligo-halines 2 Europe

53.17 Roselières saumâtres se développant 
le plus souvent en linéaire le long des 
fossés à eaux saumâtres (divers 
fadès).____________________________

3B Local Phragnàtetum
à

Régional

infra-aquatiques 
dbydrophytes* enracinées des eaux 
douces ou oligo-halines* (mares 
praihales).________________________

Herbiers22.42 
(EUR 15 
3150-1)

2 Europe Rmunculetum baudotii et 
Potamogetonetea

Plan de gotioo 2005 - 2014 des polders de Brèvands. propriélé du Caaservsloire de I'Espsce Ldi oral я des Rivages (.acus&es
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Habitats hélophytiqnes

Codes rtpKnii Unité Intérêt Equivalent
phyto-sodologiqiie

Eleocharo-Omanthetum
fistulosae

53.14 Λ Ceintures amphibies vivaces à 
Eleochans palustris du pourtour de 
certaines mares prairiaks.___________

3B Local

53.17 Roselières saumâtres de développant 
le plus souvent en linéaire le long des 
fossés à eaux saumâtres (diivos 
fadès).____________________________

3B Local Pkragmitetum
à

Régional

2233 Communautés annuelles amphibies 
colonisant les vases eutrophes 
régulièrement exondées (mares 
praiiiales).________________________

ЗА Régional Végétation à 
Ruma palustris et 
Bidats tripartita

Habitats piairiaox mésophiles à hygiophiles

Codes Description sommaire Unité Intérêt Equivalent
phytospoologique

Hydroœfylo-Juruxtum
subnodulosi

37318 Prairies hygrophiles mésotrophes à 
Hydroootyle vulgaris et funats 
st^odulosus.

4 Local

37342 Prairies méso-hygrophiles neutro- 
calcicoles* pâtun^ à Puücaria 
dysffliericfl et Juncus m^ems._________

4 Localà
Régional

Pulicario-Juncetum infiaà

38.1 Prairies mésophiles* pâturées à Lolium 
perenne, Trifcdium repens et Cynosurus 
cristatus.

IMio-Cynosuretum aistati5 Local

Commuftautés rudéraks sur substrats 
perturbés (plusieurs groupements), 
notamment liées aux activités de 
l'homme et du cheptel

Looüà
Régional

Groupements Ealcario- 
angusiifoliae. 

offiânale,
873 7-8 Pottm

Sysimbrion 
groupements à Caitaurea 
jttcea et Onoms gr. rqxns, 
Arrhenateraie

Habitats boisés

Codes Descriptien sommaire Unhé Intérêt Equivalent
phytoôocjologique

Prunetalia31-81 Formations arbustives pionnières à 
Prunus spinosa et Cratargus monogynu 
des digues inteires.________________

Local8

Habitats divers

Codes Description sommaire Unité Intérêt Equivalent
phytosociologique

82.11 Culture intensive de céréales 6

]Pton (k gatkin 2005 2014des poMcre de ВгеумиЬ. prupnaé du Conscrvalqire de l'E^tce LiOanl Λ des Rivages Ыш1па
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BJJ) FLORE

Sur 244 espèces de plantes recensées, 3 d'entre elles sont protégées au niveau régional (PBN), 7 sont 
citées dans la liste rouge annoricaine (LRA) et 12 présentent une valeur patrimoniale élevée en raison 
soit de leur rareté régionale, soit de leur fort intérêt biogéographique ou écologique.
La rareté régionale peut être appréciée objecüvemeiU en comptant le nombre de mailles (rectangles de 
6,6 km sur 5 km, soit 33 km^) où chaque espèce est présente dans l'Atlas de répartition des plantes 
vasculaires de Basse-Normandie (PROV06T, 1993).
NOU.S n'avons retenu comme seuil de rareté que les espèces présentes dans moins de 11 mailles, c'est- 
à-dire sur moins de 1,5 % du total des 630 que compte la grille définie dans cet atlas.

Liste des espèces végétales de forte valeur patrimoniale présentes sur le site :

Nom fnaçiBS Critère Statut ÜBitésNom acientifique
1CPBN RRAlopeoirvs bulbosus Vulpin bulbeux

PBN RR 2Huppia mantima Ruppie maritime
PBN RR 1CPolypogon monspeliensis 

ΡαΙσζΐηα wlgans
Polypogon de Moi^pellier

RRFaltaiie de Rivin LRA 8
LRA RR IBPuccinellia fasciculala Glycérie fasciculée

Ranunculus baudoûi Renomiile de Baudot LRA RR 2
LRA RR ЗАRumex palustris Patience des marais
LRAGymnadema conopsea Orchis moucheron B 4-8
LRA E 4Dactyhrhiza praetermissa Orchis négligée

Ophioglossum vulgatum Langue de serpent LRA (E-B) 4
RR (8)( 'enlaunum tenutjlorum Centaurée à feuilles étroites
RR 8Kfedicogo poivmorpha Luzerne polymorphe
RR IBPuccinellia disions Qycérie distante

< 'henupudium chenopodioides RR lAChénopode à feuilles grasses
( 'arex divisa Laîche divisée B IC
Orchis lœaflora Orchis à fleurs lâches (E-B) 4

ICCaret exiensa Laiche étendue E
Scirpus cemuus Scirpe ptenché E ЗА
Scirpus lacustns subsp. tabemoemoniani Jonc des chaisiefs E 3B
Epipacùs pidustris Eptpactis des marais (E-B) 4
Triglochm palustre Troscart des marais E ЗА
Parentucellia viscosa (E-B) 4Baitsie visqueuse

Légende :
Critère : PBN : espèce protégée en Basse-Normandie ; LRA : espèce de la liste rouge annoricaine. 
Statut : RR ; Rareté Régionale = espèce présente dans moins de 11 carrés sur les 630 de l'Atlas de 
répaitibon des plantes vasculaires de Baæe-Normandie (PROVOST, 1993) ; E : espèce présente dans 
plu.s de 10 carrés de l'atlas mais raie sur Tensemble de la façade atlantique française en raison 
d'exigences écologiques très précises; B : espèce présente dans plus de 10 carrés de l'atlas mais 
présentant un fort intérêt biogéographique

BJ.4) FALnVE

BJ.4.1) I

Sur les 13 espèces recensées, une est protégée au niveau national (arrêté du 17 avril 1981) et trois 
figurent dans le livre rouge des espèces menacées en France.

Le lièvre commun (Lepus capensis) est présent partout sur le site. Lluuimne {Mustela сттгапеа) a été 
observée plusieurs fois, respectivement sur le polder du Rouf et le polder Sainte-Marguerite.

rUade gedioo200} - 2014 des polden de Brévsods, (rofneteduCoBserviuire de Г Espace üBonl edes Rivages Lacustres
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Critère StatutAbondanceUnitésNomftançaisEspèce
N/LR 7PC7-8ЬЪепшлеMustda crminta 

Lepus capensis 
Melesmeles

7LRCLe lièvre brun 
Le blaireau LR 7R8

Abond. : R = rare, PC “ peu commun, AC = assez commun, 
Crit = critères : N.: Espèce protégée en France.

CÆ.E. ; Espèce qui figure en annexe de ta directive 92/43 CFF 
LR : Liste rou]^ 1994 (SFF/WWF, Ed. Nathan).

Statut : Rep.= reproduction, ? * indéterminé.

BX4.2) amphibiens et les reptiles

4 espèces recensées sur le site et qui revêtent probablement le statut de reproducteur puisqu'ils le sont 
sur la réserve rulurelle nationale du Domaine de Beauguillot située â 1,5 km seulemeiU du site étudié. 
Cependant seuls des indices cotairs (présetKe d’oeufe ou de jeunes) préciseront leur statut

Abondance CiMie StatutNomfcançais UnitésEspèce
7A (N)Grenouille rousse 2-3B-4-5

2-3B4
Rana lemporsriü 
Rana kl escuienta (N) ?AGrenouille verte 

Triton palmé 
Couleuvre à collier

7A NTritums hehxbcus 
Natrix natrix

2
?2-3A-3B A N

CriL= critères : N.: Espèce protégée en Ргагке; (N) : protection partielle;
C.E.E. : Espèce qui figure en anitexe de la directive 92/43 CEE 
LR ; Liste rouge 1994 (SFF/WWF, Ed. Nathan).

Statut : Rep.= reproduction ? » indéterminé.
Abond. = A = 1 à 10 individus; B “ plusieurs dizaines d'individus; C > > 100 individus

BJ.43) Les poissons

Unité StahitNomfançaia___________ Espèce
Anguilla anguilla L'Anguille 2 migrateur

BJ.4.4) L^siitseftes

L'inventaire entomologique* du site reste à réaliser. La présence d’un cheptel domestique sur les 
prairies induit un peuplement d'insectes inféodés aux matières stercoraies*. Outre vis-à-vis de la 
fonctionnalité des prairies (recyclage de la matière organique, minéralisation, fertilité ...), certaines 
espèces pourraient revêtir un fort intérêt patrimonial qu'il serait intéressant de considérer, notamment 
lois de la prophylaxie des parasites internes du bétail (quelles conduites agro-pastorales ? quels 
produits de traitement utiliser, quelle matière active, quand opérer...?).

BJ.43) Les oiseaux

Jusqu'à la fin des années 1990, le site constituait une escale importante pour les canards cemme ta 
sarcelle d'hiver (Aiuts ciwce), le siffleur (Anes pmeîope), le pilet (Anes acuta), le souchet (Anas clypeata), 
colvert (Anes plabfnht/nchos) et le ladenne de Selon (Tadoma tadoma), alors que la barge rousse (Limoso 
lapponica), le bécasseau variable {.Cahdris alpina), le courlis cendré {Numenius ατφαιία) et le combattant 
(Pküomadms pugnax) y faisaient une escale migratoire prénuptiale importante. La réserve accueille de 
nombreux vanneaux huppés {Vanellus vanellus) et pluviers dorés {Pluuialis apricaria) hivernant en baie 
des Veys. Elle accueillait également de nombreux hiboux des marais (Asio flammeus) en hivernage.

PUo <le geaioti200) - 2tU4<iespol<lers de РгеушЬ. рторпёее <hi C<ic8«rv«toir€ а«ГЕ»р4ст LiaooJ a del ttiviges Ltgistres
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On peut aussi rencontrer de nombreux passereaux tels l'alouette des champs {Alauda arvensisX le 
bruant des roseaux (Embenza schoenidus) la mésange charbonnière (Poms major) et d'autres plus 
typiquement nordiques, mais régulièrement observés lors de leur hivernage : la linotte à bec jaune 
(ûzrduciïs βανΪΓ06ίΠ3), le bruant des tteiges (Plectrophenax nivaUs) et le bruant lapon (Çalcanus 
lappmicus). Des espèces plus rares encore peuvent y être observées comme te ganga cata (Pierocles 
aichata), te bécasseau de Baird (Calidris bairdii) (mars 1996).
Ce site constituait aussi une escale régulière pour la spatule blanche (Plaialea leucorodia). Plusieurs 
espèces s'y sont reproduites ou ont tenté de te fôirc : le vanneau huppé {Vanelîus txmellus), Péchasse 
blanche (Himantopus himantopus), l'avocette élégante (Recurvirætra aoosetta), le tadorne de Belon 
(Todonui tadorm) et te chevalier gambette (Trin^ totanus).

Effectif DateAnnexe Diiective « oiseaux »________Espèce
Sarcelle d'hiver 300 05/01/1994Annexes 2 et 3

17 30/04/1993Sarcelle d'été Annexe 2
15/02/1994Canard siffleur Annexes 2 et 3 190
09/03/1993Canard pilet 

Canard souchet
Aniwxes 2 et 3 409

17/12/19931(X)Armexes 2 et 3
55 12/11/1993Canard colvert Armexes 2 et 3
330 15/03/1992Tadorne de Belon

10/10/1992250Bemache cravant
10/02/1993Oie cendrée Annexe 3 11

58 18/02/1993Foulque_______
Vanneau huppé 
Courlis cendré

15/01/2001Annexe 2 3100
06/04/1993Aimexe 2 environ 100
20/02/1993Bécasseau vaiiabte 80
23/03/1993Combattant varié Annexes 1 et 2 environ 25
23/03/1993Chevaher gambette Annexe 2 10
16/01/2005Pluvier doré Annexes 1,2 et 3 1200
23/03/1993Barge à queue noire 

Aigrette garzette
(Figure 20 ; Tableau dos cfiectifs maximaux enregistrés entre 1991 et 2004 sur te site de Brévands)

Annexe 2 environ 40
06/04/1993Armexe 1 15

Biévands Seuil valeurRNNDB FianceEspèce
iü inteinationalt (3)

Sarcelle d'hiver (Anas crecca)
Canard pilet (Anas acuta)
Canard siffleur (Anas penelope)
Canard colvert (Anas platyrhynchos)
Canard souchet (Anas clypeala)
Vanneau huppé {Vanelîus vanelîus)
Pluvier doré (Piiroia/is apricaria)

(Ces éléments sont à comparer avec ceux présentés dans te plan de gestion précédent 1997-2001)
RNNDB : (Userve Naturelle Nationale du Domaine de BeaugulUot 

(1) : Moyenne des effectib lecoeè* au IS janvier (1997-2008).
(^ ; 1 % de U moyenne des eiiectib hivernant en France maritiine {<Га{>1ев Mahéo& aL, 2002 pour les limirales; Deceunlnck& 
aL, 2004 pour les anabdés).
(3) : Valeur seuil caractérisant l'importance intematiotutle du site ; 21 % des efiectits totaux recensés («f арт^а Wedands 
IfUemabonal, 2002).

2431 33 1063 4 000
349 19 182 600

1320 72 428 15 000 
20 000164 11 2421

1 266 400304
1459 20 0002 835
170 650124

(Figure 21 ; Importance du site de Brévands pour l'accueil des oiseaux d'eau au regard des seuils de 
valeur nationale et internationale)

1Plot de gestauD 200S - 2014 des polders de BrévaDds. pru|>iâéduCa(BervtfoirederËspaceLeoni et des Rivi^cs Lacustres
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BJm L’OBÎECTIF A LONG TERME

Depuis son approbdüon en réserve de chasse, l'objeiti/ de L· gestion du site des polders de Brévands 
était Ta preservation de l'avifaune". Cet espace jouait en effet un rôle assez important dons l'accueil 
des oiseaux d'eau mi^ateuis en escale et en hivernage, en complémentarité avec d'autres espaces 
appartenant au mémo écocomplexe (même unité fonctionnelle). La recherche d'une fonctionnalité 
intra et inter-sites oblige donc la prise en considération de ces complémentarités. La mise en place 
d'un régime agropastoral adapté et d'une gestion hydraulique visant à restaurer l'entrée d'eau mariiu' 
et un niveau hydrostatique plus élevé sont des éléments qui devraient au moins permettre au site de 
retrouver son intérêt initiaJ pour les oiseaux
Les différents travaux réalisés sur la flore et la végétation ont révélé l'importanix* du site pour certains 
habitats et piusieuis espèces végétales. Il paraît doiu: maintenant primordial de préserver ce 
patrimoine. Q semble dont' plus intéressant, en complémentarité des dispositions du paragraphe 
précédenL de privilégier le maintien ou le développement des interfaces eau douce/cau salée, qui 
constituent des milieux peu ou pas représentés dans d'autres sites, et en voie de disparition sur le site, 
plutôt que d'envisager la remise en état d'un système slikke/schorre. Le maintien d'un niveau d'eau 
plus élevé serait denatured nstaurer les habitats d'eau douce, d'intérêt patrimonial européen.

L'objectif à long terme pourrait ainsi être fonnulé :

Restaurer et conserver Гог^шаШё des habitats, notamment par la gestion agro-pastoiale, 
le contrôle des niveaux et de la qualité des eaux, tout en restaurant le rôle d'accueil de l'avifaune 
migratrice et nkheuse.

B.lin FACmJRS AYANT UNE INFLUENCE SUR LA GESTON

L'objectif d long terme est un état idéal que l'on chercK? à créer ; cependant, cet objectif idéal ne sera 
réalisable que si un certain nombre d'obstacles sont surmontés.

В.ПИ) FACTEURS LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES

Facteurs rt’latiis au Con.s<*rvatotrt‘ du littoral

Les missions du Conservatoire du 1Шога1 sont définies par l'article L 322-1 du Code de 
l'Envirotmement :

- Politique foncière de sauvegarde ;
- respect des sites naturels ;
- respect de l'équilibre écologique.

Facteurs rvlahfe à la gestion des terrains du Conservatoire du littoral

Selon rarticle R 243-8-1 du code de l'EnvironnemenL la gestion de ses propriétés doit au moins 
concerner l'entreben du site, le gardiennage et l'acxxieil du public Oe cas échéant).

Enfin, l'article R 243-8*3 du Code de l'Environnement prévoit l'élaboration d'un plan de gestion qui 
définit les objectifs et les orientations selon lesquels le site doit être géré. Ce plan est traibmis au 
moire, au Préfet de département et au Préfet de région.

Ainsi, par respect de t'es dispositions législatives et réglementaires, et par soud de cohérence, les 
services de l'Etat, et ceux dc*s collectivités territoriales, doivent contribuer à la mise en ceuvre du plan 
de gestion.

Plai Oc ВСЙОО 200$ - 2014 Oe poMcn de Brévands. proimetc <bi Comervalose de l'Lsptee Uaoral e> des Rivages Ijcuares
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Facteurs rpbh'fc à l'Assodation Syndicale Autorisée

L'Associabon Syndicale ΑΗΐΟΓί»*? (A.S.A.) des polders de Brévands est créée par arrêté préfectoral en 
date du 7 avril 1944. Elle intervient sur un territoire couvrant urw superficie de 534 hectares ares 22 
centiares. Son but, prédsé dans l'arUile 4, est : « (...] l'entretien et la conservation en bon état des digues 
bordant le chenal de Carentan et la mer. [...1 et des ouvrages construits à travers ces digues. L'association 
pourra exécuta tous Us ouwa^fs qu'il pourrait être nécessaire de construire à travas Us digues pour assurer un 
meilleur écoulement des eaux. ».
En 1998, la mise en oeuvre du premier plan de gesbon des polders nécessite une gesbon hydraulique 
visant à une augmentabon des niveaux d'eau sur les polders, sans pour cela envisager une 
quelcoiu|uc dépoldérisaüon ni menacer la stabilité des digurrs par des cotes excessives. Celte opérabon 
entraîne une réacüon du directeur de i'A.S.A. qui fait valoir la mise en péril de la digue par l'érosion 
liée au batillage de l'eau. Ce batillage est en fait produit par un niveau sup>érieur a celui souhaité par 
le Conservatoire en raison de la p<‘rsislance du Directeur de l'ASA de ne pas bloquer la porte à flot, 
laquelle peut donc laisser rentivr l'eau de mer à marée montante. Ainsi lois des vives eaux 
notamment, le volume rentrant est important et largement supérieur aux besoins. Les variaboiv de 
niveau alors enregistrées sont alors préjudiciables aux objectifs poursuivis, à savoir l'accueil de 
l'avifaune hivcmaïUe ou rücheuse. Une demande d'abaissement du niveau d’eau est jugée 
inoppoituiw par le Conservatoire et Monsieur le Maire de Brévands lois de l'assemblée gêrtérale de 
ΓΑ5.Α. en janvier 1999. Néarunoins, le Consovatoire fait réaliser en plusieurs traiKhes à partir de 
19% des travaux de confortement des digues (créabon de banquettes en pente douce) pour atténuer 
ces phénomènes de babllage et éviter le contact entre l'eau et le pied des digues. L'ouvrage 
hydraulique principal est vandalisé et urw plainte est déposée le 17 janvier 21)00 par le Conservatoire 
du littoraL En mars 2000, un constat d'huissier établit que la digue est en bon élaL *(■·■] 
affouülement ni dégradation. ». En juin 2000, le directeur de 1Ά.5.Α. avoue qu'fl est l'auteur des 
dégradabons et qu'il est prêt à les réitérer. Un nouvel acte de vandalisme a en efiet lieu, qui fait l'obji4 
d'un nouveau dépôt de plainte le 27 juin 2000. Ces actes suscitent la désapprobabon des instances 
ornithologiques et cynégébqucs.
En 2001, les services de la Diretbon départementale de l'Equipomenl arrêtent la côte 1,72 m NCFô9 
comme le niveau compabble avec le bon entreben de la digue.

Plusieurs pLstes existent pour soibr de cette impasse et pour que le plan de gesbon puisse êtn; mis en 
ceuvn·.

EN VERTU DE? COMMENT?QUOI?
Attribubon de l'entretien Article 29 de l'Ordonnai>ce n° 2004-632 du 

l*' juillet 2004, relative aux associations 
syndicales de propriétaires

Par modification des statuts 
de l'AS.A.des digues et des vannes 

au Conservatoire du 
littoral

Article 40 de l'Ordonnance n® 2004-632 du 
l*r judlet 2004, relative aux associations
syndicales de t»opriétaircs_____________
Article 38 de l'Ordonnai>ce n° 2004-632 du 
1” juillt4 2004, relative aux associations 
syndicales de propriétaires.
Travaux et gestion hydraulique réalisés 
par 1Ά5.Α. allant à l'encontre de l'objet 
du Conservatoire (L 332-1 et R 24.3-8-3 du 
Code de l'Environnement) [cf note infra| 
Travaux et gtTstion hydraulique allant à 
l'enconbe de l'objet du Conservatoin? (L 
332-1 et R 243-8-3 du Code de 
rEnvironncment)_____________________

Décision d'AG de l'ASA et 
de l'Administration

Dissolution de V AS. A.

Par demande au{Hés de 
l'assemblée générale de 
ΓΑ5.Α. par l'intermédiaire 
du Préfet

Retrait des terrains du 
Conservatoire du 
périmètre de Г A.S. A.

Par décision de l’asstanblée 
générale de 1Ά.5.Α.

Modification des bases de 
répartition ou la décharge 
dc>s taxi>s syndicales

(note : Les parcelles concernées ne tirent et ne tiraont aucun avantage des travaux entrepris par ГА.5.А. 
D'autre part, il existe une opposition entre les objectifi d'intérêt général poursuixHs par U Conservatoire du 
littoral (établissement public), et fixés par la loi et Us règlements fartiefes L 322-1 et R 243-8-3 du Code de 
rEnuironnement), et l'intérêt collectif des proprietdres poursuwi par /'AS. A(

[ Pteide gesbon 200} -2014 des polders de Btevands, propneté du Cooservaioire de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres
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Facteurs liés aux engagements européens Je la France

Au titre de к directive 79/409/CEE

Le site de Brévunds appartient à la Zone de Protection ^wciale (ZPS) : Marais du Cotentin- Baie des 
Veys, désignée en janvier 1990 par l'Etat français au titre de la directive européenne 79/409/CEE 
De nombreuses espèces d'oiseaux citées dans les annexes 2 et 3 de cette directive sont observées sur le 
site. Mais 4 d'entre elles figurent dans l'annexe de la directive 97/49/CEE, modifiant l'annexe 1 de la 
directive 79/409/CEE : l'aigrette garzette {Egretta garzetta), le hibou des marais (Asie fiammeus), le 
combattant varié {Philcmachus pugrua) et le pluvier dc«é {PîuxHaiis epricam). Ces espèces « doivent fiare 
l'objet de mesures de conservation spéciale concernant leur habitat, afin d'assurer leur survie et leur 
reproduction clans leurs aires de distribution ».

Au titre dt> la directive 92/43/CEE

L'ensemble de la zone des marais du Cotentin et du Bessin - Baie des Veys, dont les polders de 
Brévands font partie, est enregistré comme Site d'importance Communautaire en vue de sa 
désignation en tant que zone spéduk* de conservation (ZSQ au titre de la directive 92/43/CEE. 
Plusieurs habitats recensés sur le site (voir page 18) sont considérés comme d'intérêt communautaire' 
(annexe 1).
L'article 44 de la directive 92/43/CEE stipule que : « Uiie^ns i^u'un site d'importance commutumlaire a 
été retenu [...], l'état membre concerné désigne ce site comme zone spéciale de conservation le plus rapidement 
possible (...) «Л établissant les priorités (...) pour le mainiien ou le rétablissement, dans un état de conservation 
fiworable, d'un type d'habitat naturel de l’annexe Î (...], ainsi qu'en fimetion des menaces de dégradation ou de 
destruction qui pèsent sur eux. »

Son artieJe 4-5 indique que ; « Dés qu'un site est inscrit sur la liste (SIC), il est sounds aux dispositions de 
l'article 6 ρaragrιφhe 2 ».

Enfin, l'article 6-2 ; « Les états membres prennent les mesures appropriées pour éviter, dans les zones spéciales 
de conservation, la détérioration des habitats naturels et des habitais d'espèces ainsi que les perturbations 
touchant les espèces pour lesquelles les zones ont été désignées, pour autant que ces perturbations soient 
susceptibles d'avoir un effit significatif eu égard aux objectifi de la présente directive. »

Ainsi, dans ces zones, l'Etat français doit mettre en œuvre des mesures visant à maintenir en bon état 
de conservation, les éléments patrimoniaux qui sont à Torigine de ces désigrtaüons (oiseaux, habitats).

B.IIL2) FACTEURS D'ORIGINE HUMAINE

Création de plans d'eau
Les grands plans d'eau existant sur les polders du petit Saint-André (gabion Danican), Sainte- 
Marguerite (ancieiis gabionsX Saint-Clément et Carmel (creusés par le Conservatoire du littoral) ont 
été aménagés dans le but d'amélicner l'acixieil des oiseaux d'eau.

Gestion et travaux
L'absence d'entrée d'eau marine et l'abaLssc'menl du niveau hydrostatique nuisent à la conservation 
des espéixs et des habitats d'intérél patrimonial· Les travaux réalisés par le Conservatoire du littoral· 
visant d conforter les ouvrages de lutte contre la mer et de réguktion des niveaux d'eau, sont de 
nature ri favoriser к Ûore, к faune et les habitats patrimoniaux, tout en éliminant le risque éventuel de 
dégradation des ouvrages de protection.

]Plac de geetoo 2ШЗ 2014 des poldos de Brévuds. propnété (ki Conssvatoirc del'üjpece liBaral ddes Rivages [.acudres
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MonUntNatan des txavaoxAnnée
49 OOÜ FF (env. 7 469^ ouros)Réfection de la grange____________

Restauration de la digue du Carmel
1998-1999

89 700 FF (env. 13 674 euros) 
8 000 FF (env. 1 219^ euros) 

162 000 FF (env. 24 695 euros)

1999
Nivellement de la vanne2000
Ré-aménagement de Taire de stabonnement 
Aménagement de Taccès aux polders______

axn
25 300 FF (env. 3 857 euros)2001

5 100 eurosTravaux de terrassement - observatoire2001
56 015 earnsTOTAL

Changements rlimatiques et augmentation du niveau moyen de la mer

Isolément, la remontée du niveau moyen de la mer n'est pas un phénomène prépondérant En 
revanche, le changement climatique, qui devrait normalement se traduire par une augmentation de 
l'occuirence et de l'intensité des temi^tes, est un phénomène qu'il est nécessaire de considérer par 
l'augmentation des probabilités de cortionctions de facteurs qu'il génère : tempête, pression 
barométrique, coefficient de marée, hauteur d'eau, sens de la houle et orientation du vent 
écoulements et évacuabons Quviaux ...
En outre, Taugmentabon millimétrique du niveau moyen de la mer ne changera rien au phénomèite 
de colmatage de la baie des Veys.

В.Ш J) FACTEURS LIÉS AUX USAGES ET SERVITUDES

ACCES DU PUBUC

L’accès des niétorw à l'intérieur du site est autorisé, mais non organisé. П est possible de le réglementer 
en créant un cheminement balisé obligatoire.

Les piétorts et ks (VTTistes) empruntent les digues qui sont les points culmitunls des
polders. Ils dominent ainsi le site en provoquant l'envol des oiseatix qui, en revatHim, ne semblent pas 
être sensibles à la drculabon automobile sur la route départemental 189 (obs. peis.).

Solnticms possibles et commentairesProbitmatiqatObjet
• Nécessité de prévoir des mfrastructures 
d'accueü, deAugmentabon de l'iitt^ét du 

public pour la découverte de 
renvironrrement : 
dérangements et dégradabons 
potenbeQes.

d'observabon et
cheminements adaptées.
• Nécessité de prévoir une informabon du 
public.
• Prévoir une augmentabon de la jnession
de surveillance du site ___________

TOURISME. 
ACCUEIL DU 
PUBLIC

АСПУГГЕ CYNEGEnOUE

La pression de chasse est doiK très importante autour du site qui ne possède pas de zotw de 
préempbon. De plus, des chasseurs emprunter^ régulièrement la digue nord du polder du Rouf et du 
Carmel, pour se rendre sur leurs zones de chasse ; d'autres pratiquent la passée adossés à la digue et 
certains laisserU divaguer ieur(s) chien(s) à l'intérieur du site. Ces usages et comportements sont 
sources importantes de dérangement pour l'avifaune.

L'exercice de la chas.se à la passée, à la botte et au gabion, en périphérie du site, notamment sur te 
versaiU maritime de la digue de mer et sur le versant de la réserve de chasse des digues AB 73 et 84, 
condiborme la qualité du staboimement des oiseaux en migrabon ou en hivernage. Π consbtue un des 
facteurs limitant la fréquentabon diurne du site par les oiseaux

Pbn<kgwUoii200? -lOKtopoldendeBreviiKfa. prppriaei)uC«ogv«loire<le] Ey*c< ии»ж»1с1 <te Rjv«gq Ucuares
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Le polder Saint-André, acquis par le Conservatoire du littoral après ГарртоЬаЬоп de ta mise en 
réserve de chasse des polders de la Pointe de Brévands, ne bénéficie pas de ce statut juridique. La 
chasse au gabion y est autorisée sous conventiort

GESnON HYDRAULIQUE ET AGRO-PASTORALE

L’erUretien des digues est assuré par l'Assodation Syndicale à laqueUe adhère le Conservatoire du 
littoral, pour une somme d'environ 7 300 euros par air.

1 .'arhiplk» gestion hydraulique, qui vise à assécher les milieux, entraîne une banalisation de la 
végétation par continentalisation, qui se traduit par le développement des peuplements de prés et de 
prairies humides eutrophes et la dégradation des habitats aquatiques dulçaquicoles.
L'abseiKe d'mfluence des eaux marines altère la mosaïque des milieux (richesse et diversité) qui pié- 
existait, par disparition i»Ogressive des groupements d'halophytes.
L'uniformisation des milieux et l'abaissement du niveau d'eau altèrent la capacité d'accueil du site 
pour les oiseaux d'eau.

L'exploitation agix>-pastoralc
Le pâtura;^ des animaux sur les digues en général et sur la digue périphérique en partkruUer, 
provoque un tassement et des dégradations susceptibles de réduire U résistance des ouvrages.
La présence tardive du cheptel (après le l*' novembre) sur le site, nécessite un affouragement qui 
génère des dérangements importaiüs de l'avlfauiw.

Les polders sont eiüretenus par un système agro-pastoral mixte fauche / pâture qui maintient un 
milieu ouvert Mais la pression pastorale, souvent élevée, et la composition du cheptel déséquilibrée 

faveur des chevaux, entraîiïcnt selon les secteurs, un surpâturage ou le développement de refus 
dans les prairies, un piétinement et un surpâturage de la végétation des berges des mares, des canaux 
et des fossés.

en

La culture de céréales est pratiquée sur le polder du Petit Saint-André par convention avec le 
Conservatoire du littoral

Récapitulatif

Oppothmités pour le siteCoatiaiiites pour le siteActivités
Dérangonents sur la digue NOPêche à pied
Dérangement (surtout sur les 
digues) et impact sur 
le milieu

NOΙν,τ,τ.

si sentiers bien déhius et 
balisés

Si diffuse et non contrblée. OORandonnée pédcAlic 
et promenade______ Divagation des chiens·

si bien encadrées et avec 
infrastructures adaptées

O ^ libres et sans infrastructure OActivités éducatives, 
scolaires et publiques id'accueil

NO Dérangements, surtout sur et à 
proximtté des digues, divagation 
des chiens.

; Chasse

NO DérangèmentsSurvols
Si non respect des conventions 
d'exploitation_______________

O Si respect des conventions 
d'exploitation.__________

OActivités agn>-pastofales

OO Source de dérangemertActivités scientifiques

Indépendamment les unes des autres, dans l'état actuel de nos connaissances, exception faite de la 
chasse et du tourisme diffus, les activités pratiquées ne revêtent pas un caractère très gênant vis à vis 
des objectif de préservation de la réserve. Mais leurs effets, cumulés dans l'espace et le temps, 
entraînent une forme de saturation des milieux qui pourraient se solder à tesme, par une perte de 
l'identité et de la fonctirm de cet espace pour les habitats, la flore et la frune.

[ Plan de gestioa 2005 2014 des pcrfdcn de BrévuKh. jroçnèté du Cooservetoire de ΓΕφ»«χ Liaoraic» des Rivego Ь«»Д1Дг«а
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BJQI.4) FACTEURS DIVERS

IΛ faiblo superficie du site protégé (1S4 ha) ne permet pas une gestion efficace des espèces et des 
milieux. La résCTvc Ëiit partie intégrante d'un plus grand ensemble (éccxomplexe) constitué de zones 
littorales, de prairies humides, d'étangs, de mares et de rivières. Son patrimoine ne peut donc être 
assuré que si l'on considère également les milieux péJiphériques et complémentaires du site protégé. 
Mais dans œ cas, l'approche de la gestion est souvent plus cwnplexe.

ObH 
Obligation 
d'éliminer les 
chardons 
(Cirsiiou erwnse) 
par voie 
chimique ou 
mécanique·

Pmblématiqae Solations possibles et commentairesTexte
Cette obligation est assurée par les 
exploüanis signataires des conventions 
d’exploitation, sous le contrôle du 
gestiormaire.

Par voie chimique, 
utilisation de pesticides 
ГЮП sélectifs pouvant 
porter atteinte à des 
éléments patrimoniaux 
non ciblés.

Arrêté
Préfectoral

Annuel

Cette pratique peut, dans 
quelque 
quelques problèmes liés au 
maintien d'une certaine 
diversité de 1a flore et de la 
faune inféodées à ces 
fossés et caïuux.

La convention d'exploitation fait 
obligation aux agriculteurs de réaliser 
ces tâches. Toutefois, il est impératif 
que le gestionnaire reste vigilant sur la 
méthode utilisée dans un objectif de 
maintien de la richesse patrimoniale.

Astreinte de 
curage 
cartaux et des 
fossés.

Arrêté
Préfectoral

annuel

cas, poser
des

Lutte assurée par le groupement de 
défense contre les enitemis des cultures. 
Si l'intervention s'avère ttécessaire, il 
feudiait privilégier le piégeage, hors de 
la période d'hivernage des oiseaux.

Utilisation de toxiques 
(Chlorophadnone) 
pouvant porter atteinte à 
des éléments patrimorüaux 
non ciblés

Lutte contre le 
rat musqué et le 
ragondin

Arrêté
Préfectoral

annuel

BJIL5) FACTEURS NATURELS

2 scénarios envisageables en fonction des options :

Φ Absence d'intervention humaine (entretien...) et les 2 vannes d'évacxiation en mer (Carmel et Petit 
Saint-André) supprimées.

Φ Abseiare d'intervention humaine (entretien..,)^ les 2 vannes d'évacuation en mer (Carmel et Petit 
Saint-André) maintenues, entrées d'eau marine contrôlées et augmentation du niveau hydrostatique 
actuel.

Absence d'intervention bnmaîn» rt les 2 vannes d'évaenaHnn m^r (Гагт»1 pt Petit Saint-Andiél 
nupprtméx

Principaux événemenb :
Restauration d'un marnage
L'eau de pluie n'est plus retenue dans le polder : très faible dilution de l'eau de mer et abaissement 
géitéral du niveau hydrostatique ;
Milieu plus salé par quasi absence de dilution et évapc»ation de Teau de mer ;
Hauteurs d'eau ponctuellement plus élevées et plus qu'actueUement ;
Abarulon du système de gestion agro-pastoral.

Plan de gestioa 2005 - 2014dcspolds3deBrév3iids, propriaé du Coosa-valoirc de Г Бараев LiOaral U des Rivages Lacusties
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Tendances d'évolotionUnité ^cologiqne
• Développement des halophytes*, notamment des espèces 
pionnières des vases nues où fluctuent les niveaux d'eau 
(restauration d'un marnage) :
♦ Migration des successions végétales de subhalophytes et de 
glycophytes* vers les zones les plus élevées

1SCHORRE
«continentalisé»

• Sur les parties hautes : colmatage, sédimentation, puis 
envahissement par la végétation ;
• Perte du caractère doux et saumâtre par des entrées 
importaïUes d'eau de mer. salinité accrue par martque de 
dilution et par évaporation de l'eau de mer ;
• Les hélophytes sont limitées aux cuvettes sur ks parties 
hautes collectant les eaux de pluie ;
• Les halophytes se développent dans les chenaux et de
nombreux foœés. ________________________________

2Milieux aquatiques 
doux â saumâtres

• Disparition ou maintien dans les cuvettes retenant les eaux 
de pluie ;
• Développement possible d'une phragmitaie si imbibition
d'eau salée pas trop importante ;___________________________
Fermeture du milieu par densification du couvert végétal si 
abandon des pratiques agro-pastorales ou si charge pastorale 
trop foible. Développement possible d'une phragmitaie sèche
si imbibition d'eau salée peu importante ;___________________
Friche agricole / Développement des halophytes, notamment 
des espèces pionnières des vases nues où fluctuent les niveaux 
d'eau (restauration d'un marnage) ; __________________

Milieux aquatiques 
temporaires 3

Prairies hygrophiles 
à méso-hygrophiles 

pâturées
4-5

6Culture

Maintien au moins sur un moyen terme.7Milierix fortement
anthropisés

Evolution possible vers une végétation dominée p>ar l'ajonc 
dTurope.____________________

8Dignes

L'augmentation du niveau moyen de la mer devrait se traduire par les mêmes termes pour le site.

AbseiKt d'intervention hnmati»·^ 2 vannes <1'^ра^;иавоп en mer (Carmel et Petit Saint-Andrél 
entrées d'eau maH"t et ag|«>f du nivean hydrostatique actuel

PriiKlpaux événements :

Les niveaux d'eau sont contrôlés ;
L'eau de pluie, en partie retenue dans le polder, dilue l'eau de mer et permet le développement des 
formations subhalophiles ;
Hauteurs d'eau contrôlées ;
Abandon du système de gestion agro-pastorale.

Инг de gelÎ«i20ü5 - 2014 des pofdm de Brévinds. propridc Consevâloife del'K:^«ce LitKval d des Rivages Laou)ra____[
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Unité écologîmie Tendances d'évolotion
Les entrées d'eau de mer permettent de contrôler la 
végétation des zones basses ;
Développ>ement des cortèges d'haJophytes et de sub- 
halophytes en mosaïque ;
Densification de la végétation si abandon dos pratiques
agro-pastorales sur les parties les plus hautes ;_____________
Colmatage, sédimentation, puis envahissement par la
végétation. Atténuation du caractère doux par des entrées 
d'eau de mer directes ou par imbibition.
Développement d'une s(±paie maritime ou d'une 
phragmitaie dans les déclivités ou sont collectées les eaux de
pluie.__________________ ______________________________
Colmatage, sédimentaboa puis envahissement par la
végétation.
Développanent possible d'une phragmitaie sèche._________
Fermeture du milieu par densification du couvert végétal si 
abandon des pratiques agro-pastorales ou si diargc 
pastorale trop faible. Développement possible d'une 
phragmitaie sèche._____________________________________

SCHORRE
«contineiUalisé»

1

Milieux aquatiques 
doux à saumâtres

2

Milieux aquatiques 
temporaires 3

Prairies hygrophiks à 
méso-hygrophiles 

pâturées
4-5

Culture 6 Friche agricole.
Milieux fortement 

anthropisés
7 Maintien au moins sur un moyen tome.

Ehgues 8 Evolution possible vers une végétation dominée par l'ajonc 
dΈufope.______________________________________________________________________

Le colmatage par les sédiments des interfaces extérieures des digues pourrait entraîner, à terme, de 
grandes difficultés d'écoulement des eaux (évacuation des eaux douces et entrée de l'eau de mer) par 
élévation du niwau du sol et par diminution de la surface d'eslran.

ΒΙΠ.6) FACTEURS LIÉS AUX CONVENTIONS AGRICOLES

ANALYSE DE CERTAINS POINTS DES CCKWENTIONS

Objet DfepoaMans des coaeentMos
Durée des convergions 5 ans, non rertouvelables par tacite teconductiotL

Commentaire :
Durée habituelle d'application d'un plan de gestion. Harmonisation possible et évaluation simultanée 
de la convention et du plai\.

Objet Dispositions des convectioiis
Chasse Possible sous convention explicite (utilisation du gabicm) et en faveur 

de la société de chasse communale (chasse du lièvre).______________

Commentaire
Dérangement possible des oiseaux sur le site

[ nîndcg^ [
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PisposMons dw convwitiaiisObirt
Impossible du 15 novembre au 15 mars, dates variables selon les 
conditions climatiques_____________________________________

Hivernage du cheptel

Commentaire :
La circulation régulière des éleveurs, pour la surveillance et l'affouragement du cheptel, notamment 
après le 1·=' novembre, peut constituer un important facteur de dérangement des oiseaux en escale et 
en hivernage.
Des dérives eutrophes, des tassement et/ou des déstructuration du sol sont pxssibles, parfois sur des 
milieux d'intérét patrimonial.

Dispositions des conventions_________ Objet
Charge pastorale 1,5 UGB/ha sur la durée totale d'exploitation des parcdles ; 

< 3 UGB/ha en instantai^é au printemps._________________

Commentaire ;
La pression paslcwale est souvent trop élevée. Dautre part, la charge doit être au plus bas en début de 
saison de pâturage pour éventuellement être progressivement augmentée en fin de saison (septembre 
à octobre}. La dwge pastorale de 1,5 UGB doit être recherchée sur la durée totale d'exploitabon des 
parcelles et тюп plus en instantané. Un calervlrier d'exploitation des parcelles, annexé à la convention, 
serait un outil pour parvenir â cet objectif, notamment pour fixer la composition qualitative et 
quantitative du cheptel, les parcelles, les dates d'eiürées et de sorties des animaux.

DisposMons des conventionsObjet
La composition du cheptel n'est pas précisée.Composition du cheptel

Commentaire :
Sur ui>e grande partie de la superficie utilisée, le cheptel est très déséquilibré en faveur des chevaux. 
Un caJendrier d'exploitation des parcelles, annexé à la convention, devrait prévoir une compceition 
optimale du cheptel ou ks modalités de pâturage des parœlles, en terme de succession des aramaux 
(pâturage des chevaux avant les bovins...).

DisposMons des conventionsObjet
Traitemeixts anHparasitaires | Irtterdiction des Avennectines.

Commentaire :
Pas de possibilité de contrôle sur site. Les Avennectines sont très rémanentes et les animaux peuvent 

encore
plusieurs mots). Il serait plus judicieux de préciser l'interdiction d'accès au site pour les animaux 
traités avec des Avermectines et du Dichlorvos.

présenter de fntes doses s'ils ont été traités avec ces molécules avant l'aocès au site (jusqu'à

Dispositions dea conventionsObjet
Dates de fauche Après juin

Commentaire ;
La date de fauche, non fixée précisément, ne devrait pas intervenir avant la fin juillet.
Un calendrier annuel d'exploitation des parcelles fixerait la date de fauche et quelques modalités 
comme le maintien de bandes non fauchées en bordure des parcelles et le long des fossés et canaux.

Dispositions des conventions___________ Objet
Entretien des fossés et canaux... | A la charge de l'agriculteur. Entretien sans pesticide seul possible.

Commentaire :
L'entretien des mares prairiales n'est pas explkitemeixt prévu. Ce sont des milieux dont la gestion doit 
être spécifique et adaptée à leur foil intérêt patrimonial. Un calendrier d'entretien devrait être élaboré 
en concertation entre l'agriculteur et le gestionnaire.

[ pi.o de gestion 2003 -2014 dss polders de Brévmdx. propnété du Coosgvetoire de l'Eyce Uttoral et des Rivages Umutre»
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BJn.7) ACQUIS DE L'EVALUATION PATRIMONIALE DU PLAN 1997-2001

L«s habitats et la flore

Impact de la gestion hfdrauliijue

bunalisabon de laL'actuelle gestion hydraulique, qui vise à assécher les milieux, entraîne une 
végétation par continentalisation en limitant les apports en eau marine (régression des végétatioi\s 
aquatiques halophiles, notamment du RUPP/ON AlA/UTIMAE) et en maintenant asséchés sur de 
longues périodes la plupart des mares et fossés internes. L'ensemble des différentes végétations 
d'holophytes constitue des milieux à valeur patrimoniale qui, actuellement, régressent fortement. 
ClobaWment, il en résulte une érosion certaine de la biodiveisité du site.

Impact de la gestion agro-pastoraie

Les analyses confirment la validité des grandes options de f^^on définies dans le plan de gestion 
1997-2001. L'ouül agro-pastoral, sous réserve d'ajustements liés à la charge pastorale, à la composition 
du cheptel et â la période de pâturage, est adapté aux objectib assignés au site. Toutefois,

La faune

La faiblesse des effectifs recensés sur le «te n'est, à pnori, pas liée à un dysforKlionnement au sein de 
l’uruté foiKlionnelle (absence de corrélation entre les effectifs de Beauguillot et ceux de Brévands). La 

est donc probablement à rechercher au sein du site liti-même ; notamment au niveau de la 
gestion hydraulique et du conlrfVle des dérangements.

Ui>e gestion hydraulique et agro-pastorale inadaptée a considérablement réduit la capacité d'accueil 
du site, qui ne joue plus qu'un rôle très secondaire au sein de la Zone de Pn>tcction Spéciale. D'autre 
part, elle a également altéré le schéma d'utilisation $райоЧетрэте11е de la baie par les oiseaux.

elle ne joue plus un rôle de reposoir de haute-mer pour les limicoles ;
eile ne semble plus remplir son rôle de gagirage nextume (alimciUation) pour les anatidés
hivernants datK l'unité fonclicmnelle ;
elle ne remplit plus le rôle de site d'escak? migratoire prénuptiale pour certaines espèces 
de limicoles et d'anatûlés ;
enfin, elle ne représente pas une remise importante pour les oiutidés hivernants.

cause

Les suivis

Les suivis n'ont pas été systématiques. D a donc été diffidle de relier les résultats obtenus à ceux issus 
des suivis existants sur d'autres sites. Q est indispensable de conduire des suivis standardisés et 
synchronisés pour permettre les aiulyses et les comparaisons à l'échelle la plus vaste possible. A 
défaut (le quoi, U sera diffiiile d'interpréter les résultat acijuis, de compremlre les modalités de 
fonctionnement du site et d'évoluer lu gestion conduite.

Deux suivis, un en amont et un en aval du plan de gestion, ne sont pas suffisants pour rerxlre compte 
des évolutions de la flore et des habitats face à l'importance des outils de gestion mis en placv : la 
gestion agro-pastorale et la gestion hydraulique. Ils soulignent surtout le manque de données 
cortconont lês facteurs physico-chimkpies et liés à la gestion (pédologie, eau, climat, gestion 
agricole...), seuls à même de fournir des éléments objectiÊ» sur la causalité des phénomènes observés 
au luveau des communautés végétales.

PUn de gestion 20ü5 2014 »fas poIJOT de Bfévmds. peopnae duC<raer»s(oirede СБуесе Littoral rt des Riviges Lseuaresf
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La fonctionnalité du sHe

La Réserve Naturelle Nationale du Domaine de Boauguillot constitue la remise principale pour plus 
de 30000 hectares de marais, dont 3000 hectares de rones protégées (terrestres) sous des statute 
juridiques divers. Elle héberge une très importante partie de l'intérêt patrimonial ornithologique de la 
région. Mais elle ne coistitue pas, à elle seule, une unité fonctioimelle. Elle dépend donc étroitement 
du fonctionnement des espaces extérieurs à ses propres limites dont on ne cormaît pas le 
fonctionnement, en terme d'accueil. Dans un souci de coh^nce, le irouvel ob^ectii opératiormel pour 
2005-2009 devrait s'orienter sur l'importarKe de conforter te rôle de remise de U réserve des polders 
de Brévands, pour l'avifaurw migratrice en escale et/ou en hivernage.

Les engagements internationaux

Le site fait partie de zorws désignées, ou en cours de désignation, au titre des directives européennes 
79/409/CEE et 92/43/CEE. Il y a donc obligation de mettre en œuvre des mesures nécessaires de 
conservation, au moins pour les éléments patrimoniaux qui sorA à l'origine de ces déagnabons.
De plus, afin d'être cohérente et efficace, la gestion du site doit consider la fbrtctionnalité globale de 
la zone, et irotamment son utilisation spaüo4emporelle par les oiseaux.
Enfin, pour évaluer l'impact de cette gestion, il est indispensable de mettre en œuvre de programmes 
de suivis.

BJVl DÉFINITION DES OBIECTIFS DU FLAN DE GESTION

Face à ces contraintes et exigences, le gesüormaire doit définir des objectife à moyen terme (MT), sur la 
durée de mise en application du plan de gestion Ç ans).

LES OBJECTIFS A MOYEN TERME

- Gestion des espèces et des habitats (objectifs patrimoniaux MTP).
- Communication (МГС).
- Accueil et pédagogie (MTA).
- Cestioiv administration et entretien courant de la réserve (MTC).
- Régkmentation (MTR).

L'objectif à long terme est un objectif idéal à échéance non précisée. Tous les efforts du gestionnaire 
doivent tendre vers cet objectif mais plusieurs facteurs agiront auxquels il devra faire face.

BJV.l) UES OBJECTIFS PATRIMONIAUX (MTP)

Ce sont les objectif prioritaires pour le plan de gestion.

MTPl : " Restaurer le rôle fonctionnel du site en tant que remise et gagnage pour les oiseaux 
migrateurs en escale et/ou en hivernage".

MTP2 ; ■ Restaurer, puis développer et maintenir l'originalité des phytocénoses, notamment les 
espèces botaniques et ^ habitats patrimoniaux ".

MTP3 ; " Développer le rôle du site en tant que zone d 
comme : le vanneau huppé (VaneUits Otttuüus), l’avocet 
blanche (Himonfopus himantopus) ”.

(i , J»»··
U.· I

l
r les limicoles 
a) et Péchasse

eOpA ogrammes de 
i sur le site ".

MTP4 ; " Assurer l'inventaire et le suivi des éléments p Λ* 
recherche ou de suivis qui permettent d'évaluer certaine

f PIœ «le gestKio 2005 2014 <ks polden de Drtvwitte. profwiâd du CocservMoire de fR^ace IjlUrat Λ des Rivage» Lioi*ra
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La fonctionnalité du sHe

La Réserve Naturelle Nationale du Domaine de Boauguillot constitue la remise principale pour plus 
de 30000 hectares de marais, dont 3000 hectares de rones protégées (terrestres) sous des statute 
juridiques divers. Elle héberge une très importante partie de l'intérêt patrimonial ornithologique de la 
région. Mais elle ne coistitue pas, à elle seule, une unité fonctioimelle. Elle dépend donc étroitement 
du fonctionnement des espaces extérieurs à ses propres limites dont on ne cormaît pas le 
fonctionnement, en terme d'accueil. Dans un souci de coh^nce, le irouvel ob^ectii opératiormel pour 
2005-2009 devrait s'orienter sur l'importarKe de conforter te rôle de remise de U réserve des polders 
de Brévands, pour l'avifaurw migratrice en escale et/ou en hivernage.

Les engagements internationaux

Le site fait partie de zorws désignées, ou en cours de désignation, au titre des directives européennes 
79/409/CEE et 92/43/CEE. Il y a donc obligation de mettre en œuvre des mesures nécessaires de 
conservation, au moins pour les éléments patrimoniaux qui sorA à l'origine de ces déagnabons.
De plus, afin d'être cohérente et efficace, la gestion du site doit consider la fbrtctionnalité globale de 
la zone, et irotamment son utilisation spaüo4emporelle par les oiseaux.
Enfin, pour évaluer l'impact de cette gestion, il est indispensable de mettre en œuvre de programmes 
de suivis.

BJVl DÉFINITION DES OBIECTIFS DU FLAN DE GESTION

Face à ces contraintes et exigences, le gesüormaire doit définir des objectife à moyen terme (MT), sur la 
durée de mise en application du plan de gestion Ç ans).

LES OBJECTIFS A MOYEN TERME

- Gestion des espèces et des habitats (objectifs patrimoniaux MTP).
- Communication (МГС).
- Accueil et pédagogie (MTA).
- Cestioiv administration et entretien courant de la réserve (MTC).
- Régkmentation (MTR).

L'objectif à long terme est un objectif idéal à échéance non précisée. Tous les efforts du gestionnaire 
doivent tendre vers cet objectif mais plusieurs facteurs agiront auxquels il devra faire face.

BJV.l) UES OBJECTIFS PATRIMONIAUX (MTP)

Ce sont les objectif prioritaires pour le plan de gestion.

MTPl : " Restaurer le rôle fonctionnel du site en tant que remise et gagnage pour les oiseaux 
migrateurs en escale et/ou en hivernage".

MTP2 ; ■ Restaurer, puis développer et maintenir l'originalité des phytocénoses, notamment les 
espèces botaniques et ^ habitats patrimoniaux ".

MTP3 ; " Développer le rôle du site en tant que zone d 
comme : le vanneau huppé (VaneUits Otttuüus), l’avocet 
blanche (Himonfopus himantopus) ”.

(i , J»»··
U.· I

l
r les limicoles 
a) et Péchasse

eOpA ogrammes de 
i sur le site ".

MTP4 ; " Assurer l'inventaire et le suivi des éléments p Λ* 
recherche ou de suivis qui permettent d'évaluer certaine

f PIœ «le gestKio 2005 2014 <ks polden de Drtvwitte. profwiâd du CocservMoire de fR^ace IjlUrat Λ des Rivage» Lioi*ra
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B.IV.2) LES AUTRES OBJECTIFS (MT)

Ces objiK-üfs ne doivent pas s'envisager s'ils sont de nature à porter atteinte aux objtxtifs 
patrimoniaux.

MTC : " Intégrer et valoriser le site au sein de son contexte sodo-économique ".

MTA : " Développer et renfwccr le rôle du site en matière d’atxueil et d'éducation à renvironmimenl".

MTG : " Assurer l'administration et l'entretien courant du site

* Doter le site d'une réglementation conforme à ses objectifs patrimoniaux et veiller à sonMTR : 
respect

PUu Je gcsti«jQ 2005 - 2014 des poldcts de Brevaodt. рюрпЛе du Cunservaluire de l'Espace LiQoral <1 des Rivages Laiaiabes
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CALENDRIER D' EXPLOITATION DES PARCELLES (GESTION AGRO-PASTORALE IDEALE)

MARS AVRJL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE JANVIER FEVRIERΐίΓ’Ϊ! гсТal x| 51 -si -s| îo)PARCELLES < e K »] 30| 5 ·0| • c ÎC Й| Kl 5 i:| 15| ÎC| X\ Kl s I ·5\ »| и! Kl 5 I lol iîl xl xl kI s » kI 5 15 X Î5 K: 5 ■5| x| xt Kl 2C| If 3C 5_l 10 -fl Xl 2f I Ml 5 •0l 15| XI X I 21
Pâturage : 1,S UQB / ha, troupeau mixteiCamwl AB ·
PAS D' ACCES DU BETAILiC^rmtl AB ni

Pâturage ; 1,6 UGB/ha maxi troupeau mixteSt Clénwit AB 104

St cierwnt AB ia
Pâturage ; 1,6 UGB/ha maxi troupeau mixteRouflABII

Rouff ABtS
P^urage : 1tr^pe^ Sî

Pâturage : 1.8 UQB/ha‘max*i troupeau mixte
Rouff AB S3
Rouff ABM

Pâturage : 1,6 UGB/ha maxi troupeau mixteSt« MfBUfWo AB 14 
jSte Morguorito AB 13

Pâturage ; 1,6 UGB/ha maxi, troupeau mixte ou fauche fin juillet et pâturage du regain1st Andra AB 107

CALENDRIER D* EXPLOITATION DES PARCELLES {GESTION DES NIVEAUX D’ EAU)

IMARS AVRIL MAI JUIN JUIUET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE JANVIER FEVRIER
PARCELLES ■s K M| 3Cls ■o| is; 2f M S 10| ’î| » 3cl ss ’3| 'î| 1Î toi 25| 3C s iol 1*1 »| 3*1 xli io| 1*1 X 2f Sd S 0 1*1 toi ti| Jcl s 1C| 1*1 ж a νΛ 5 1*1 t*l10| to| *clf to 15 » a X 5 10 15 » a » 10 15 a a a

Я1C«ira<ABS l»-H·*· ' *i| ■Hi ■Ht •»l ’*Ч’И 1Μ|1Μ|1«4·Η •и 1 -diiMisdiedijH] ydîoeji sol) sd ) зо1) cd) sdieditMMtM) ecllo4zM|lMil«|t^oaliwl2aà ïodïDdiediocIt'd
SIRouff Aei3 1M2 cch axi 2Ky6*6^*|i^3oohx|iM)cd2 6ota39ft*<2 5da9С|2оо1зх1ам2сЫа х|2бе12омаомгм29Ыгх icdaoo awlsmiMl: xhoda |2M29M2M200I*M1M| 2М2дО|2Ш2 2М:Об12»|2М2 X]2M|2Xi200ll«UedlOM30gl2«R«|tOOlt«)3^l«|2.0d lod%cdt«|2oeli«l
DSt André AB 107 i-v'l·» ts' и|| MT t«|f и1· и1»| ■ M|i Mil им и| |<и| τη|<μ<μΙ·μι«Ι·μΙιμ·μΙιμΙ и h **| ■щ <id Μ Μ ' Μ ' и1) '92id' Μ' и|‘ Μ t и· и 1 и ' Ml· и|' и 1 Ml) ·βΙυβυιΙυβΙΐΜΐΐΛ·υ·υΗι Mi.MliJali.M iMtMijdiMl2icl

NtviauK «xprimé» #n mètr«« p»r rapport iu N.OJ. 8» |



REPUBLIQUE FRANÇAISE

SECRETARIAT D'ETAT AUPRES DU'PEMIEfl HINISTRE CHARGE
DE L»ENVIRO«NEMENT

Arrêté portant approbation de réserve de chasse

Le secrétaire d'Etat auprès du Prenier Hlni,stre chargé de l'envirwinement 

Vu i'arrété mlnistériei en date du 2'octo6re 1951,
Vu l’avis de M. le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt,
Vu l'avis de M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs, 
Sur proposition de M. le Préiet,

ARRETE:

terrains d'une contenance 
le territoire de la commune de

réserve de chasse les 
situés sur

Article 1er : Sont érigés en 

151 he 7/ г 71 сг
BREVAND'^, lieu-dit Polders des Brevands, dont la liste des perrelles 
est jointe au présent arrêté.

de

Article 2 : La mise en réserve est prononcée à compter du Janvier 1Э89
et pour une durée d'au moins six années consécutives renouvelable par tacite reconduction
pour des périodes successives de six années.

La mise en réserve pourra cesser :
- soit à tout moment, en exécution d’une décision ministérielle intervenant dans un but 

d'intérêt général,

- soit à l'expiration ou bien de la durée minimum 
périodes complémentaires de six années à la demande du ou des propriétaires des terrains 
et du ou des détenteurs du droit de chasse qui devront faire connaître leur désir de 
renoncer à la réserve, par lettre recommandée avec accusé de réception, au 
mois avant la date de cette expiration.

Article 3 : La réserve devra être signalée sur le

article ft : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur la réserve ainsi 

designee.

de six ans ou bien de chacune des

moins six

terrain d’une maniéré apparente.

Article 3 : MM. le Préiet, de la MANCHE 
le Maire de , le Directeur Départemental de
l'Agriculture et de Ja Forêt, Je Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie 
, le Lieutenant de Louveterie, les techniciens des travaux forestiers de l'Etat, Chefs de 
District forestiers et Agents techniques forestiers, les Cardes de la Fédération 
Départementale des Chasseurs commissionnés au titre de l'article 384 du code rural, les 
gardes champêtres, les gardes particuliers assermentés sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché par les soins du maire de la 
commune de bREVAND?. /

1S6320Fait à PARIS, le 
P/Le Secrétaire à^état et car délégation 
Le Directeur de/^a Protection 
de la Mature/^, Z—— -------r-t

eu CetC; <lcui isz Eui ot^

\
Acî,.

L'irvjv'r.
t.

U- c - . . ·
Foitî 13 ·.·!«

COU BELCOUP
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lïE^.USTS βπ vue de l'ftpi-Tobition d'ur.e Réserve de Chasse 
par k. la l.lnistre de l'Apiculture.

.................. •J.

> I

-V4ooa ‘CAEkJ·'- "

(^'тесд>дLes soussignés ( Kons, prénoms
Дм Çç>o_h€aasTXJov4A rte ^''fciA«s.c.« 
dcailciles et professions respectives,

г <ψ___
to i—θ4 СЛллЛ "^Сл-·

МОМл

и

ги BSU-i-C

Селсьг*хе 7I
ΓΪ ίaLn-C-fij3xi ' f

\ ;I
propriétaire et locataire du droit de chasse sur les terrains desipés d'autre ja rt,

I
1

ont l'honnsur de solliciter de l'. le Ltinistre de l'Apiculture l'approbation de la Héser/e de Cha 
sur les termina précités, pour les motifs ,ci-*près : sse constituée

Ii J I

Utilité et convenarse de la Réserve :-йл -1

auLi_ne. OULTtcaj те..
t :

t

Les soussignés s'engagent conjointement à renoncer à exercer sur la Réserve ledroit de chasse pendant 
une période d'au moins SIX аглееэ consécutives à compter da la dite approhation de la Réserve 

• l’Agriculture et à accepter le contrôle des gardes ccmndssionnés des £ашс et Forets .

■ ·' - Ч

par U. le lünistre de

Ju.n^
• ~ «e«»ee···ïHit à le

Le ou les locataires.

• ^



SITE DEBRËVAIOS.
PROPRIÉTÉ DU CONSERVATOIRE DE L'ESPACE UHORAL

USTE DES ESPÈCES VÉGÉTALES RECENSEES

Cnûnarvwise 
CRùnpak/$>v 
Cràun kiwwum 
Сгшп W^en 
Cooa» njma^tnsis 
Oapis сврШп 
GnqpMwn uügnMum 
H/enaum péoteiae 
Hypochoemndkala 
LeofMon aubmnaÈs 
ÎMfitodon Iraacoidss 
leucanffmnum vijgm 
UatKtriê dacoKiee 
Uaticaia твЛтв 
иаНся^впаЛИа 
ЯАлгв ayxenfenca 
Pirns edtioUts 
Scazonen humiis 
Seneob jiscobsM 
Senocw wf^aru 
Swx^ evms/s 
Sonc^ aspei 
Sonchus ohiaceus 
Тяахаялп oiadnah 
Tngopogon pfstensa

Baocftans pakstis 
Isalepacema
ScAoanoptecto latenaemonlan

POACEAE 
A^esb tIotoMhni 
AJapeoMusbutosus 
Abpectfus 9МшМв 
AflOtotenlun) odaiaium 
Arrhmferun) atelus 
Brizamede 
Лота hanbceus 
Bwnus raoMnoMS 
Cilapodun ri^dum 
Ctnosunjs aktalis 
Oadyteglamefala 
0в£ла2вг18пеи№ 
ptjdngia altmica 
fifbigmfepens 
Fastuca mndnacea 
Fastucagiganlea 
Hstucapralensis 
Fesl\jcanjbnliHafalis 
FeslixanixanÉn 
Gewftrw i^egAs 
Glyceiia HuHans 
&foeieplkata 
Hokus lenalus 
Ihfdetm murinum 
Hwdeum secalinm 
Lokurn pereime 
Paraphons sirigosa 
Phhum aronenum 
Phlem pralansa prafwue 
Phleum pretense sorolinum 
Phragntites austaks 
Poa Uvats 
Am annua 
A>e pretense 
Polypogon mnbmus 
P>fypogoo monspaiansis 
Пхсюава tasaoMa 
Aicoheâe datons 
ПхапвЛв твпОта 
Séglingie dacumbens 
SpartnashmKandi 
Trsatem flawscens 
Zee meta

iUNCAGtNACEAE 
rngtetiin manMmum 
Trigkxhà) paàjske

RANUNCULACEAE 
PanunaA/s acns 
RanunoAjs iMuobte 
RaruiaiLE bubisus 
Renuncutes Itammute 
RanuKutes paJfafus 
RanurKutes rapens 
RarunoAs ssSbus 
Raruncuüs sceterafus 
Ranunculus bichcphylus

APIACEAE
Api/m graveoians 
Apùm л(х#&1гип) 
Сопит macvJaft/m 
Daucuscavfa 
Вупдып campeslra 
Fakarà vulgaris 
Heradeum sphondylaan 
HydOCotyle vidgaris 
Oananlhe fistuhse 
ОвоапФе lachanalâ 
Pastinaca saliva 
Pànçinaliamafcr 
Ssonamomum 
forfc noCbsa

BORAGINACEAE 
MYOSoIis ramosissima 
Symphylum olücinate

DIPSACACEAE
Diptacus Mnm

GENTIANACEAE 
Btocksteneptefcitea 
СапШжшт arythraaa 
Caiiauriumpulcheàjm 
Centetfwn tenuiAcirun 
Hondi«n)« pepteMtes

CARrOPHYUACEAE 
Arwiarie J^todaOos 
CaraslMMJi hnlatum 
Cerastium senudacandvn 
ÎycteK Jbs-cuctA 
^bneaCte 
SaeneohcKe

LAMACEAE
Montfwaguatea 
Marthe arwnse 
Avtefevuiparte
Slachys sylvatta

Spagidaia marine
Spargulanamadia

CAPR»)UACEAE
SambucusniTa

AMCACEAE
Ajncus acuMIorus 
Juncus ambçus 
Juncue artaajMus 
Junojsbubntus 
Juncus buiiosus 
Junajs gararda 
Juneus irtlleius 
Juncus rrveamus 
Juncus stimookAKus

URTKACEAE 
Otes Скоса

СНВЮРСЮАСЕАЕ 
Afrfitox hastate 
Afrptex prostate 
Belamanbma
Chanopodum chanopodioides 
Choncpodkimfubrwt 
Hakmionaporbjbooides 
Sakxmia dotchostachYa 
Safeornie ramosésima 
Suaada mariOma

ORCHUMCEAE 
Anacampte pjramdats 
Daetytohga piaaternicsa 
^)f)aclis pake ils 
G)mina(tenta conepsaa 
OctestaiiXora

OROBANCHACEAE 
Ckobanche mantena 
Oebancha minor 
Orobancha pi/puea

CYPStACEAE 
ftofxuchoerx/s marAinus 
Carax aranana 
Сагвхсцппа 
Carax drsiens 
Carax ckslicha 
Caraidivisa 
Carax aitensa 
Carax Пасся 
Carax Ы1а 
Carax Праге 
Carax 4>caf8

ASTERACEAE
Achdea nuflafalum 
Aster iÿokurn 
eeKeperennrs 
fixtens iiparlta 
Carduus exispus 
Cteduus tenuAorus 
Cantauraa №ивеп 
Centamarà^

UNACEAE 
Unumbtervw 
imam cath^beum



FABACEAE
lalhynjs ptslensis 
Lotus camkulakjs 
Lotus glaber 
Loba tenuis 
ивЛядо eebica 
Uedicugo ijpulina 
Uedkago satva 
Uoàcago varia 
Orxns carnpesfris 
Orxmspnosa 
Гл)Ыип campesl·· 
Tntoium dubium 
Tniblun te^fentm 
Trihàjm fratense 
ТпЫитгврвк 
Т/ШзИит scatnvn 
Ulax ai#Dpaeus 
Vnacracca 
trcà sabvs

CONVOLVULACEAE 
ConraivUu» arvansis

LEMNACEAE
ΙβηΐΜίτύ»
Lemna btsuka

MALVACEAE 
AKheaoflianais 
Uah/a syh/asta

OLEACEAE 
ügu$^un> «Ц;аг«

ONAGRACEAE 
Efitotaum hirsatum 
Efxkimm pavüanjm 
Cpàiikm letagonum 
HALORAQACEAE 
Uynophylum spicabtn

PLANTAGMACEAE 
f^antago caomfKis 
Pbtiago bncaotala 
Plantago /m/oî inteftnadia 
Ptaitago ma/at mafof 
Ptanlago maniwna

CALUTRICHACEAE 
CÆ/kJni abtusangula

HEDBUCEAE 
/Мега Mu

HYPOLEPOACEAE 
Ptehdàm aqudinufn

POLYGONACEAE 
Fb/KAV<um aviciiara 
Mygonum persicana 
Rumet con^omeralus 
Rumatthspus 
Йитвя obtusihka 
Rumai pakalns

PAPAVERACEAE 
Papayer dJjium

RUPPUCEAE
RifipiB manilime

GERANIACEAE 
Geranun àssectum 
Gatanum mode

ZAMCHELUACEAE 
ΖΑηκΜΙβ patisiis

LYTHRACEAE
Lydwum sabcans

PRMULACEAE 
A/iagaâs enwse

âeux mantoria 
Saf7?ote vatarandr

OPHIOGLOSSACEAE 
Cfywgibïsuni пА)вАя)

ROSACEAE 
A^inana eifiefana 
Oataegut monogyna 
PotanÛta arsarwu 
Ptunus sfànoaa 
RiJOuscaeua 
RiÉus Puboosus

PGTAMOCETOtMCEAE 
Fbbmogaton abrBus 
Fbternogeton padnelus

EQl/tSETACEAE 
Fi^isHtjni p^usPb

CRASSULACEAE 
Sodian βσοRIÆIACEAE

Getumapene
Gaiun/nolugo

SCROPHULARIACEAE 
FuptrasactstKla 
OdonUet vwnus 
Paviibiuriù Hscosa 
R/mantfius eunor 
Scrap/utana euncUa/a

SOLANACEAE
Solaflum dutoamara 
Sabnurnn^um

BRAS8ICACEAE 
CaUe maribma 
Capsala busa-pastcrs 
Cardamrmfirahosis 
Cardahadraha 
Raphaa/s raphatKhm 
SisimbiÎurn o/ficinale



]ESPECES D'OISEAUX RECENSEES SUR LE SITE DES POLDERS DE BREVANDS

STATUT JUROIOUESTATUT SUR LE SITE
7140· CEE

BonnAn. Il B«meFranc· An. INICH MIO ACCNOM SCIENTIFIQUE SEO HIVNOM FRANÇAIS
XXXX XPnjn*M» mcaul»fnAccantagr nouerai

X X XX XEgrafTa garrafliArflrwa flarzaite 
AlouKt· d·· chi^^Di XX XXXArtgtfa irvanaa

XX X XXX XRaeurviroatn avoaarr*Avocana éëoafre 
Biibuarfl pécrau· 
Barpa · quaue noira 
Barga rouaaa 
ВОсааааац cocom

XXXXPandton ftalaaftjt
Xumea· iffwaa

XXX XXцдаоаа Itpponicê
XXXXCiûûna fÊm/glnêi

XCiWna bvr^Bacaaaaau dt Baird
XXX XXBOcaaaaau rnauoOcha Caifdna eanufus
XXXXXСёШа minutiBOciaaaau minute
XX XX XXCtoatts aibiBéciaseal·.· Sandaning

X XXXX XCafltf/И iiamВ*С1вааац vanaPia
XXXXQêUinêgo gtAnegoBécaaaira des maraii
XXL>'wnoe/vflfas mmirnutBécaiama aourda

7 XMcltci/it ifêvitsimiBarflarannena flavOoia 
Bargaronnelta griaa.'Varfai 
Baroaromana pnmamè^a 
Bawacha c^vanl_______

X XX XMoraciX· itta
X7 X X.UoracÉit ifêvê

XX XXXBrama bamieia
XX XX XBranfi (aucopsnBamaena nonnalta

XX X XPyrrhuia PŸrrbulaBoiftra^il pivQira 
S-jirt daa naigaa 
Bnjtr; gai roseau»

XXX XP/aeWpftanay nivails
XXX X ? XEmbana аспоатаиа
X7 X XEmbanza сЯгтвЗаBnjaptiai,ne
XX XXCaicaiiut laopofKusSrjart tipo"

? XXШапа caiandraBrjar; proya- 
B.aard canc'é X XXXCircus p^gargus

X XXX XCircus aarugirosus XBLU'd cea 'osaeui
X XX XXCircus cyanausSwaard Saint-Narn

XXX XВьГао butac XB.aa rtrasie
X XXCorunix cctum/Cailla dM b4s

7 X XX XCarduais carduals XChareonnara;
XX XTnraa ochroousCnavai ·’' cu.-Cia'c
XX XXTnnga nabuianaC^ava'a· aboya^^ 

C*iavai a^ шадчг* XXX XTfirtga aryThrcpus
XXX XTnrtga .’ofanm XÇnavaia* aa-^tatta 

C^avai ar guignaTta 
Cravaia· syi/ain
C^ipaa»._________
Cnoucas des tou'S

XX XAcWa riyoaaucos
XX X
XX XX XAras strapara

X XCervus monaduia
XXX X7y7e aioaCr>oijerte effraie

7 X XX XSfmr alucoCnooette huictte

Page 1



BonnAn. I An. II BemeACC FranceMIGSEO NICHHIVMOM SCIENTIFIQUENOM FRANÇAIS XXXXX XAnas аагугпугкУа»Ce XXXXXPnaonacflus оияпачCO~MttlPt лг»
XCoiws fnjÿlaoi^
XXXCerv^i* соппшCî'T*! · го '·

Xη XCuculus eancrutCeuco-gr» XXXXX\urr*niua arpuafaCiüH I caro'i XXXVuwiffiui onaaopusCcjrj 60*·Ι#ι. XX XXXCygnus olo'С-дга -iLi: XX XXXXXHimanfeouJ nimanKpus£e*iaaa ри-ьр# XXXX XAccatar mausioerv a· й Ejraea
X XXXSturnus YuigansEioj*"tay aanaoppM XXPhasianua coKheus-a ear aa Coicr-oa XXXX XXFaiea onuncutus^ayco·· crtcara a XXXXFaicc coiumbanusFibCO”' éTari'o** XPaico toBbi/fao•aLca* reearaiw XXXXXFaiço^ajagwn^ 

Sylvia aweaprfa
^вусо* oAiar·" XXX X·>-ay-ena a lAta -o -a

XXX XS/ма Bonn-icÎ^na att i'C"a XXXXFuUca atra^oyic»a ’часгруа 
Загса-poau* XXSueufcyjjw

XXйцеарла/а aanguiaGarro! a aai a cr
Ncn QibiarXLanjs gia^aransiaGoAiara a вас tardé

XXXXLarva aroanfafi/aGoAura irganta
XXXLarva fuseuaGoAia-c pryr
XXXXXLtms canutGoaiarq сапога XXXXXLanjt mannusGoéii'C ггагг XXXSotaurua ttatantGraro pytpr XXXXX I XCnanasnut niaoewtGrara aravaiQt

XXSfarcorarfui skuaG'lra iaopa XXXXXPnaiacncora/carpoΰΊ^Ο-ΟοτηΟΓί' XXX XTachtbaptus rvifeoJaGraca eaataflra-ii XXXXpQQicaoa enttafusGraca rucpa
XXXPoaicapt onaaicana 

Carrtiia flracri/tfacfyi·
G*aca oufl^a XXXG'lrpcaraau aaa a'C^a

XXturûua giantpriya ito^a XXTuiVut йасиаG-Tva mauvie
X? XX XTurdut QfilQiriaiosG"va r-i.jaie:anra

XXXXCnaaemaa hybnotGjifana rnoustac
XXXXCriieomaa rvearG-.ifacta noire XXXXXMarpua sarrator"ana чуО&а
XXXX XAnat anaraa"iror canaré

X X XXXXAaio f.ammaus"IPO- aaa "•ara a XXX XASiO OILS"ipo. Toyar-O-C XXXHirunaa oraiea" ronaai'a oa еггат г'аа
XXXDatebon urbicaMironoaiia ae lanélre
XXXRipana npanaHironaaila oe n.age
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BonnАп. I An. II B«m«ACC FranceMioNICHSEO HIVNOM SCIENTIFIQUENOM FRANÇAIS XXXX XHêtrrêtOQOS osirVtgus 
S!»rcor$fiut oêmvüeus 

iSrereereffu» powe/fnuT
b^ilrer-o>e XXLie» panei^e XXLlCPi DOfrirn XXXCertfueXe ilevirptMeL rorte a o*c e^;·· XXX XXXCertfueXs с»лп«д<пеL none Ti4icciei.ee

XXApja epu»Vartiret roi' XXXOX XAiceas efwnVarTr-oécf'eLr XXXX XTuiVusVena noir XXXA»oiO)êios eeuoerm 
PênuiXti QiêrmojS

Véeerga » org.e guei-e 
Véeer^ge * TomtacFe» 
Vétarge B'fue 
Veearge епа'РО’‘пе'е 
V'ian-or _________

XXX
XXXXPiois eeenweus
XXXX XParts me/or

XMiVira fngrwn$
XXXXM*Vl;S ntvusVi-er* fCYii XXXXAyihyj папг>еVl OL·'* XXXA'/mv» margeViiOL *an Nor QiçiefXX XPasser dom»stcj$VO'Oêêv. Îçrrestg>.e XXXXΑ/ττ"ν$ Mauli_______

t-irts rr^i»nec»o^ê:us
Vonion XXXXVû-ere па.агмхеу^ее

XXX,_erts wiruftsVot.ara одт4а
XPartaXXÎarts rtoibunousVoLare neuaa

XXPissa nntfacryjaVouera tndacr.e XXXAnt»r»ns*fC e cerarte XXXAnsar faceasC e aea *neiaacns XXXAnserawyonsO a neuae XXPerdit Qé/yirParer » area XXXXCniftar<ut etonrsPart giareioi 
p~ala-opa a oac at-ot

XXXXPritiêfotKja ÎoeariiS XXXXPntitOPot fulcenuaPneis'OPaa вас larga 
Pnrag-nta aea once 
Ρ'β Mvaraa _____

XXX XAcneeofiêlui sc.noaneoaanus
XXX XPrea AC*

XXCo>umfla panasP'oaon eeiemoi*· 
° gapr ■an*‘a·

XXX XXCqIuitO» ^lumaus
XXXXAnes sauraP ai

XXXXPnngnia coa<aOsP “κ·* cas ati'aa
XXPnngJa rnorrgfringiAa 

Arrrtus prenrtiz
P naon Ou noro

XX XX X0'pn «a*~auaa
X■? XX XAnWus paffosusPiQit —antima 

Pluvier argenta
XXXX XPluvieis aeuararoia
XX XXXPiuviêiia iQflcanaP uvNr eoré

XXXSaAnule ehtoropusPouia a eau
X7X XPalus equaacusPlia a asi-

XXXX XErfttiecus rtflaeuiaPougagorga •an^ii'a’’
XX? XPtioenieurua oeftivrosPeugaoLaua по'Г XXXAnas QuerguedoiaSarcaiia d'ata XX XXXXAnas craccaSa'ceila d rt.ar
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ίοηπАл. Il BerneFrance An. IМЮ ACCNICHSEO HIVNOM SCIENTIFIQUENOM FRANÇAIS
XNon gibierXAnês Лзсо'Sarcei · soüC'ou'Qj XX XXXArts pene/oœS«*u· XXXXAfiês e/roearaScüS'ei

X XXXXPittimt féuccroaaSoai, · siarcf'·
XXXSt*m» paraasaa 

Sf»rp> ctsa·
Sif^e ircî g-e 
St·’'· сааБ'впг· XXX

X XXXSfama aantfvice"» 
St»mt a/üfrona

Ste^e сацдек 
Sü'^e lai^e XX XX

XXXXSfemi Λί/νηβοSur*'! Qier’egaf’· XXNon QiDurXraûoffii fbm/airê$ 
Гаво'па 'atfoma

'accr*· caearca
XXXX X~aCc**a fla Ваю"

XXX XSax'fCA'a njbttn■'aii' oaa prés
XXX XXStxKOl* toiyuêtêTaie' oitra

XXstr»pno*iii aaetocfoTounaraiia lurqua 
T’agi,» паПецк XXX7Oantnrfta оалалГПа

XXXXXГгао/otfyras tnaleüynz 
Vênelua vênelu$_____

T’ogiceyia migpor
XXX X XVanneau huppe

XXX XXCa/duatfa chionsVaroiar a Europe

France Protection en France 
79-409 CEE : Directive "olaeaux" CEE 
An 1 : Annexa i de la directive 
An II : Annexe II de la directive 
Berne : Convention de Berne 
Bonn ConvenOon de Bonn_________

Sed Sédentaire 
NIct) : Reproducteur 
Mig : Migrateur 
Hiv : Hivernant 
Ace Accidenlal

Page 4



ESPÈCES D’INSECTES ACTUELLEMENT RECENSÉES SUR U RÉSERVE DE BRÉVANDS 

(Espèces aquatiques et ripicoles essentiellement)

(Jean-François ELDER, 1994)

Coleoptera Aphodiidae 
Oxyomus sytvestris (Scop.) Coleoptera Hydraenidae 

ümnepfus lurcâfus Bauct 
OchthetMUS punctatus Stephens 
Ochlhebius dilatafus Stephens 
Ochütebius marinas (Payk.)

Coleoptera Dytiscidae 
Co/ymbeiBS fusais (L.)
Adius sulcatus (L.)
Dyÿscus âraimflexus F.
Hyphyrirus ovatus (L.)
Hyphydnjs aubei Gangl.*
Hygmtus inaequ^is (F.)
Coelambus impœssopuncfatus (Sch.)* 
Laccophikis minutus (L)
Agabus chakmatus (Panzer)
Agabus b/pusb/tatus (L.)
Agabus nebulosus (Forster)

Coleoptera Carabidae 
Notaphas denlelhjm Thiaib.

Coleoptera Staphylinidae 
Platysthetus corriutus Grav. 
Platysthetus alutaceus Thoms.

Heteroptera Corixidae 
HaUcorixa stagnatis (Leach) 
Cortxe affirv's Leach 
Corixa punctata {П\.)

Coleoptera Noteridae 
Notenjs davtcomis (De Geer)

Heteroptera Notonectidae 
A/ofonecfa glauca L. 
Nolonecta mdis Delcourt

Coleoptera Hygrobiidae 
Hygrobia hermani (F.)

Coleoptera Hydrophilidae 
Hydrophilus piœus (L) 
Hydrobius fusdpes (L.)
Berosus affinis Biullé 
Berosus signabcollis (Charp.) 
Helophonis fulgidicoltis Motsch. 
Enochrus melanocephahjs (01.) 
Enodmjs ha/cp/vVus (Bedel) 
EfK)cfvusb/cotor(F.)
Cercyon trilenestratus Küster

Heteroptera Naucoridae 
Naucoris maculatus L. 
Ityocoris dmicoides (L)

Heteroptera Saldidae 
Safdulapalustns (Douglas)*

* Espèces cT intérêt patrwnonial particulier



LEXIQUE DES TERMES EMPLOYÉS DANS LE TEXTE

Anthropisé : Adjectif qui qualifie un milieu modelé par l'homme.

CNorosilé : Quanlité de chlorure de sodium [sel) dans l'eau.

Déchloruration : Enlèvement des chlorures [notamment du chlorure de sodium : sel). Syn. : 

désalinisation.

Entomologique ; Relatif à l’entomologie, étude des insectes.

Eutrophe ; Adjectif qui qualifie un milieu aquatique riche en 
dissous.

Gagnage : Zone au sein de laquelle les oiseaux se dispersent pour s'alimenter.

Glycophyte : par opposition aux halophytes, ce sont les plantes qui ne supportent pas la 

préser>ce de sel.

Halomorphie : Aspect lié à la présence de sel.

Halophile ; Organisme qui supporte le sel mais qui est susceptible de se développer en son 
absence [différent d’un organisme halobionte, qui ne peut vivre qu'en présence de self.

Halophyte ; Plante qui ne se développe qu’en présence de sels.

Hélophytes : Plante aquatique dotée d'une tige souterraine (rhizome) enfouie dans la vase. 

Herbus : Synonyme de schorre.

Hydromorphie ; Aspect lié à la présence de l'eau.

Hydrophyte ; Plante aquatique.

Hygrophile : Organisme qui se développe en présence d'un fort taux d’humidité. 

Infra-aquatique ; Submergé

Méso-hygrophile : Qualifie un organisme qui se satisfait de conditions plutôt humides.

Mésophile ; Qualifie un organisme qui se satisfait de conditions moyennes de températures 
et d'humidité.

Neutro-calcicole ; Organisme qui se rencontre dans des conditions moyenne de pH. avec 
préférence pour des valeurs légèrement supérieures à 7.

Oligo-haline ; Qui présente des traces de sel.

Paucispécifique : Pauvre en nombre d’espèces.

Phytocérx)se : Ensemble des végétaux d’un écosyst^ne.

Puni : Petite embarcation à fond pial, sans moteur et à très faible tirant d’eau. utilisée pour 
la chasse sur la mer et les grandes étendues d'eau.

Ramsar ; Ville d’Iron où fuf signée la convention tnfemationale relative aux zones humides 
d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d'eau.

éléments minéraux nutritits

une



Remise ; Zone αυ sein de laquelle les oiseaux s'adonnent, souvent en groupes importants, à 
des activités de confort : repxjs, entretien du plumage ...

Schorre ; Partie de l'estran sablo-vaseux à vaseux uniquement recouvert par la mer à 
l'occasion des hautes mers de vive-eau. il est couvert d’une végétation halophile dense 

(obione).

S.D.A.S.S. : Service Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales.

Siikke : Partie basse de l'estran sobio-vaseux à vaseux recouverte par toutes les morées 
hautes (même en morte-eau).

Sfercorale : Synonyme de fécale.

Séquence bionomique ; Succession des êtres vivants par rapport à un gradient Ipente, 

immersion...).

Unité fonctionnelle : Dans le cas présent,

Z.I.C.O. ; Zone d'importance Communautaire pour les Oiseaux. C'est une zone qui est 
inscrite dans un inventaire conduit par le Muséum National d'Histoire Naturelle en 1980. puis 
complété en 1991 à la demande du Ministère de l'Environnemenf.

Z.I.E.M. ; Zone d'importance Ecologique Majeure.

Z.N.J.E.F.F. ; Zone Naturelle d'intérêt Ecologique Floristique et Faunistique. C'est un Inventaire 
dont la liste est soumise à l'analyse et à la validation du Conseil Scientifique Régional du 
Patrimoine Natwel.

Z.P.S. : Zone de Protection Spéciale. C'est une zone reconnue d'importance рюиг les
et désignée par les Etats-membres de Г Union Européenne ou titre de Г article 4 deo(seaux

la directive 79-409 sur la consenration des oiseaux sauvages.
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